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Introduction

Une définition usuelle du jeu peut être trouvée en ces termes dans le

dictionnaire du Petit Robert :

« Jeu, nm ( 1080 ; latin.jocus « badinage, plaisanterie  » :.
1 Activité physique ou mentale, purement gratuite, qui n'a, dans la conscience de
celui qui s'y livre, d'autre but que le plaisir qu'elle procure.  »1

Cette définition du jeu se fondant sur la notion même de plaisir, ne met-elle dès

lors pas en évidence une antinomie claire avec le concept même de travail, qui

rappelons-le, trouve son origine dans le mot latin tripalium, renvoyant à un instrument

de torture? Cette antinomie apparente du jeu et du travail peut nous amener à nous

interroger sur la place consacrée au jeu, dans un lieu considéré comme

prioritairement voué au travail, et qui est celui de l'école. Célestin Freinet, célèbre

pédagogue français, se place ainsi au cœur de ce questionnement sur la place du jeu

en classe, en affirmant que « baser toute une pédagogie sur le jeu, c'est admettre

implicitement que le travail est impuissant à assurer l'éducation des jeunes

générations »2. Pourtant, l'outil ludique a su éveiller l'intérêt de nombreux

professionnels de l'éducation, notamment dans le domaine particulier des langues

vivantes. En effet, les textes officiels cadrant l'enseignement des langues vivantes au

primaire, fruits d'une longue maturation sur plusieurs décennies, rappellent que les

activités proposées en classe de langues doivent « développer le plaisir qui

accompagne la découverte d'une langue » et « favoriser une attitude active et

confiante dans l'utilisation en situation de la langue »3, or la notion-même de plaisir

n'occupe-t-elle pas une place centrale dans la définition du jeu ? Le jeu, de part le

sentiment de liberté qu'il procure, ne permet-il pas de s'affranchir des inhibitions

parfois inhérentes à un apprentissage dans un cadre scolaire ? Enfin ce dernier ne

favorise-t-il pas une pratique de la langue dans un cadre aussi authentique qui soit,

cadre prôné par les nouveaux programmes de 2007? Un rapport de l'Inspection

générale de l’Éducation nationale (IGEN) de juin 2002, sur le suivi de la qualité de

l'enseignement des langues vivantes à l'école primaire, identifiait déjà à cette époque

1 Le Petit Robert 1, Paris, Dictionnaires LE ROBERT, 1992, p 1046
2  FREINET C., L'Education du Travail, Delachaux et Niestlé, 1960, p.192 (1ère éd., 1946) 
3 Programmes de langues étrangères pour l’école primaire. Bulletin Officiel (B.O.) du 30 août 2007, n°8 hors-série, p.4
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la « tâche ludique » comme un des leviers à utiliser pour un enseignement réussi de

la langue vivante, dans la mesure où « bien conçue et choisie en fonction de sa

rentabilité linguistique, elle permet aux élèves de pratiquer une langue fortement

contextualisée de la façon la plus naturelle qui soit »4. En parallèle à tout cela, le

Cadre Européen Commun de Référence pour les langues (CECRL), publié en 2001 a

ouvert une nouvelle ère dans l'enseignement des langues vivantes qui est celle de la

« perspective actionnelle ». Cette nouvelle approche permet d'associer d'une part

l'apprentissage à l'usage de la langue, et d'autre part la communication à l'action

sociale ; ce faisant, elle vient bouleverser les représentations traditionnelles de

l'enseignement et de l'apprentissage des langues. C'est dans cette maturation du

cadre institutionnel et dans cette remise en cause des représentations que vient

naître en moi une réflexion sur la place de l'outil ludique dans l'application de la

perspective actionnelle, aujourd’hui au cœur de l’enseignement des langues.

Toutefois, avant d'explorer le jeu dans sa dimension pédagogique en classe de

langue, il convient d'expliciter les raisons de ce choix précis comme sujet de

réflexion :  

Tout commence par un intérêt tout particulier pour la langue anglaise.Y ayant

été exposée dès le plus jeune âge grâce à l'environnement dans lequel j'ai grandi,

une part d'affectif a toujours été mise à contribution dans l'apprentissage de cette

dernière. C'est donc tout naturellement qu'à la sortie du lycée, je me suis orientée

vers des études de langues, dans un désir de transmettre, plus tard, cette passion à

d'autres enfants. Ensuite, à cet intérêt personnel pour les langues viennent s'ajouter

deux constats : 

Le premier est tiré d'un lieu commun circulant dans la plupart des esprits en

France et confirmé par diverses évaluations nationales et internationales. Cette idée

commune a trait aux difficultés que les français éprouvent dans la maîtrise de la

langue anglaise, en particulier dans le champ des compétences de compréhension et

production orales, et ce, en dépit des efforts fournis par l'institution dans le cadre des

récents projets de rénovation de la langue.

Une autre remarque personnelle vient étayer cette idée d'insuffisance de

résultats dans la maîtrise de la langue. En effet, j'ai pu observer par moi-même

4 Rapport sur le suivi de la qualité de l'enseignement des langues vivantes à l'école primaire, rapport de l'IGEN, Juin 2002, p.11.
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l'essor des ateliers de langues mis en place dans les écoles sur du temps

périscolaire, et à l'initiative des collectivités locales. J'ai ainsi eu l'opportunité de

travailler avec l'association « Play English » qui gérait et organisait l'animation

d'ateliers de langues dans les écoles primaires de Paris. Cette expérience m'a

amenée à plusieurs constats: 

− L'enseignement des langues à l’école, mis en place dans le cadre d'une

politique nationale, ne serait pas jugé suffisant, ce qui incite des volontés

individuelles à trouver des solutions pour compléter cet enseignement.

− Ces volontés individuelles (parfois collectives, mais à une échelle beaucoup

plus petite que l’échelle de la politique nationale) articulent leurs réponses sous

formes d'ateliers, sur du temps périscolaire, tout en restant dans le lieu de l'école.

− Ces ateliers se basent sur une approche tout à fait ludique de la langue. 

− Ces ateliers visent des situations on ne peut plus authentiques : d'une part des

situations de jeu, et d'autre part des situations de communication fondées sur le

quotidien des enfants, et de leurs besoins en communication dans le contexte

particulier qui est celui du repas du midi.

− Ces ateliers ciblent des publics de plus en plus jeunes.

Il m'a paru tout à fait intéressant de partir des ces initiatives individuelles hors-

écoles et des solutions ébauchées par ces dernières, pour engager une réflexion sur

la place de l'outil ludique dans l'enseignement des langues vivantes étrangères au

primaire. En effet, de ces initiatives l'on retient prioritairement la recherche d'heures

complémentaires au temps scolaire de « bain de langues étrangères », pour des

élèves de plus en plus jeunes, dans un cadre aussi ludique et authentique que

possible. Or comment expliquer ce reproche implicite et persistant qui est fait à

l’École, de carences dans ce domaine, alors même que depuis des années, l'on

observe de multiples remaniements du cadre institutionnel, dans un but d'efficacité

accrue en matière d'enseignement des langues ? Ce renouveau se traduit dans la

place-même qui est accordée à la pratique d'une langue vivante étrangère dans le

socle commun des connaissances et des compétences : deuxième compétence

répertoriée après la maîtrise de la langue française. De plus, la mise en place de tels

ateliers ne véhiculerait-elle pas l'idée que l'enseignement des langues étrangères tel
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qu'il est dispensé par l'institution scolaire, souffrirait de son caractère artificiel et

rigide ? Ce reproche est d'autant plus déroutant que l'outil ludique est largement

présent dans les pratiques des enseignants, et ce depuis des années, comme le

pointent les différents rapports sur l'enseignement des langues vivantes à l’école

primaire. Mais dans les faits, le ludique prôné par les divers acteurs sus-cités trouve-

t-il nécessairement son corollaire dans l’authentique ? Par voie de conséquence, est-

il réellement gage d'un enseignement réussi? Quelle place lui est-il réservé dans le

nouveau cadre institutionnel ? Ces premiers constats et questionnements qui en ont

découlé m'ont permis de dégager une problématique globalisante à laquelle je

m'efforcerai de répondre au travers de ce mémoire :

Dans quelle mesure l'outil ludique peut-il s'inscrire dans l'approche

actionnelle prônée par le C.E.C.R.L. tout en servant les obj ectifs de

compréhension et de production orale des programmes nation aux de langues

étrangères pour l'école primaire?

De cette problématique se sont dégagées trois hypothèses de travail:

− Le jeu place naturellement l'élève en situation d'acteur social qui doit réaliser

une tâche dans un contexte social donné.

− Le jeu fournit un cadre de communication authentique en situation

d'apprentissage des langues vivantes.

− Le jeu favorise l'acquisition de compétences de compréhension et de production

orale.

Afin de répondre au mieux à ma problématique et de vérifier mes hypothèses,

j'axerai dans un premier temps mes recherches sur le cadre institutionnel de

l'enseignement des langues étrangères au primaire en France, puis j'étudierai de plus

près l'enjeu que représente l'utilisation du jeu en classe de langues. Enfin, je

présenterai ma méthodologie de recherche basée sur l'observation de plusieurs

séances d'anglais, pour ensuite analyser et discuter les résultats obtenus.
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I. Cadre Institutionnel

En amont d'une analyse plus approfondie du jeu en classe de langues, il

conviendra de présenter et d'expliciter quelques éléments clefs du cadre institutionnel

qui régit l'enseignement des langues vivantes étrangères à l'école primaire. 

1) Bref historique des différentes politiques nationales  

Les nombreux remaniements relatifs au cadrage institutionnel de

l'enseignement des langues vivantes au primaire au cours des dernières décennies

montrent à quel point ce qui fut pendant un temps appelé « l'apprentissage précoce

des langues vivantes » a pu être l'objet de vifs débats. Les différentes étapes de la

construction de ce cadre institutionnel reflètent une réelle évolution des mentalités.

 L'enseignement des langues étrangères au primaire a ainsi connu un long

passé tumultueux, basé sur des expériences au cours du XXè siècle, pour ne susciter

qu'un désintérêt dans les années 1970, lié à la démocratisation de l'enseignement et

ses difficultés. 

C'est en 1989 que renait l’intérêt pour les langues avec ce qu'on nomme

« l’Enseignement Précoce des Langues Vivantes » (EPLV), défini comme un

enseignement d'initiation conduit au cours du CM1 - CM2 et prioritairement basé sur

l'oral, dans le but de préparer les élèves à un apprentissage ultérieur des langues

vivantes au collège. Une contradiction entre les objectifs ambitieux de cette

démarche et le manque de méthode qui lui était lié, amène une discussion sur les

notions d' « initiation », de « sensibilisation » et d' « apprentissage ». De ces

réflexions sur la didactique spécifique d'un enseignement précoce en lien avec une

démarche de généralisation de l'enseignement des langues vivantes, nait

« L’Enseignement d'Initiation aux Langues Etrangères » (EILE).Ce dispositif, au bout

de deux années d'expérimentation, fait opter les autorités en 1991 pour un objectif
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d'apprentissage clairement marqué tout en précisant que « l'enseignement d'initiation

n'est pas la reprise à l'identique des modalités d'apprentissage d'une langue vivante

au collège. »5. 

En 1995, l'approche des langues vivantes se retrouve néanmoins de nouveau

sensiblement modifiée avec l'introduction de « l'Initiation aux Langues Vivantes »

(ILV) qui préconise une sensibilisation à la langue étrangère, cette fois dès le CE1 au

moyen d'outils audiovisuels. C'est donc là un virage vers la sensibilisation qui est

privilégié même si les textes précisent que « l'on s'inscrira progressivement dans une

problématique d'apprentissage »6. Il sera à noter qu'en 1998, les deux dispositifs que

sont l'ILV, axée sur une démarche d’initiation-sensibilisation et l'EILE, plus orienté

vers une initiation-apprentissage, coexisteront au CM1. Cette situation met en lumière

un déficit de cohérence et de continuité du côté de la politique nationale, les élèves

d'un même niveau ayant pu connaître deux cursus de formation divergents.

Ce va-et-vient entre les différentes conceptions de l'apprentissage des langues

via la mise en place de dispositifs divers, sera pointé dans un rapport de l'Inspection

Générale de l’Éducation Nationale de Février 2001 sur l'enseignement des langues

vivantes étrangères à l'école primaire, qui soulignera la nécessité de ne plus aborder

l'enseignement des langues vivantes par le biais de simples dispositifs. Ainsi, selon

les auteurs de ce rapport, «seuls un cadrage général, des programmes, des horaires

fixés avec précision garantiront la continuité pédagogique et la cohérence d'un

enseignement des langues vivantes»7. De ce renouveau de la pensée, dans la droite

ligne d'un premier plan de rénovation des langues, émaneront les programmes de

2002 parus au Bulletin Officiel hors série n°4 le 29 août 2002. Avec ces nouveaux

programmes jaillira une nouvelle conception des langues vivantes étrangères, qui

bénéficieront désormais d'un statut de discipline scolaire à part entière, d'une quotité

horaire précise et d'objectifs d'apprentissage affinés.  

En 2005, un autre grand projet de rénovation des langues émergera avec F.

Fillon, visant, dans un contexte d'ouverture européenne et internationale, à améliorer

les compétences en langue étrangère des élèves. Le plan privilégie la communication

orale et a pour objectif qu'à terme, chaque citoyen puisse comprendre et parler deux

5 Expérimentation contrôlée de l'enseignement d'une langue vivante étrangère à l'école élémentaire : Orientations 
pédagogiques, circulaire n°91-246 du 6 septembre 1991

6 Enseignement des Langues vivantes, circulaire n°95-103 du 3 mai 1995
7 L'enseignement des langues vivantes étrangères à l'école primaire, Rapport de l'IGEN, Février 2001, p.8
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langues vivantes étrangères. Ceci augurera l'intégration de l'enseignement des

langues au socle commun des connaissances et des compétences, en parallèle

avec une meilleure prise en compte du Cadre Européen Commun de Référence et de

la perspective actionnelle rattachée à ce dernier. Le cadre national se verra alors

étroitement imbriqué avec le cadre international.

2) Le Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues  

• LE CECRL

Depuis plus de cinquante ans, l'Union Européenne développe, dans une

logique de construction progressive, des outils juridiques et politiques pour relever

des défis de taille tels que celui de la cohésion entre les différents pays membres. La

compétence linguistique et la connaissance mutuelle des différentes langues et

cultures constituent des facteurs déterminant de cohésion et d'harmonisation, dans

une mosaïque d'états différents, aux cultures et aux langues diverses. Parmi les

nombreux outils réalisés, le Cadre Européen commun de Référence pour les

Langues (CECRL) retiendra particulièrement notre attention.

Le CECRL est le résultat de plusieurs années de recherches linguistiques

menées par des experts des États membres du Conseil de l'Europe depuis 1991.

Publié en 2001, il constitue une approche totalement nouvelle qui a pour but de

repenser les objectifs et les méthodes d'enseignement des langues et, surtout, il

fournit une base commune pour la conception de programmes, de diplômes et de

certificats. Cependant, comme le précisent les rédacteurs du Cadre, il ne s’agit ni

d’un manuel, ni d’un référentiel en langue mais plutôt d’un outil conçu pour tenter de

pallier les difficultés rencontrées par les divers États membres. « En fournissant une

base commune », le CECRL promeut une « transparence des cours, des

programmes et des qualifications, favorisant ainsi la coopération internationale dans

le domaine des langues vivantes » et ainsi développe la mobilité en Europe.8 

Afin d'atteindre cet objectif de transparence, le cadre propose des niveaux

8 Cadre européen commun de référence pour les langues, Conseil de l'Europe/ Paris : Editions Didier 2001, p 9.
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communs de référence (d'A1 à C2)

- Niveau A : utilisateur élémentaire (correspond à la scolarité obligatoire) 

A1 : « niveau introductif ou découverte » (à la fin de l’école élémentaire)  

A2 : « niveau intermédiaire ou de survie » (à la fin du collège) 

- Niveau B : utilisateur indépendant (au lycée) 

B1 : « niveau seuil » 

B2 : « niveau avancé ou utilisateur indépendant » 

- Niveau C : utilisateur expérimenté 

C1 : « niveau autonome » 

C2 : « maîtrise »        

Un rapport de l'I.G.E.N. sur l’évaluation en langues datant de Janvier 2007 met

en exergue les apports théoriques considérables du CECRL tout en rappelant que ce

dernier « ne saurait toutefois se substituer aux programmes nationaux, seuls textes

officiels qui régissent l'enseignement des langues en France et qui définissent les

objectifs linguistiques et culturels fixés, à l'école, au collège et au lycée» 9. Parmi les

apports du CECRL qui apparaissent dans ce rapport, on retrouvera notamment les

effets bénéfiques d'une définition de paliers progressifs d'apprentissage qui

permettent de fixer des objectifs réalistes et clairement explicités. Ainsi, grâce au

CECRL, on ne vise plus l' « absolu du bilinguisme » et l'écart avec la perfection ne

fait plus l'objet d'une évaluation. Le CECRL a aussi apporté une nouvelle conception

de l'évaluation qui est dorénavant basée sur la « performance » (capacité à utiliser la

langue en situation) et non plus seulement sur le « savoir ». Via ce cadre de

référence, des outils rigoureux tels que le classement des différentes activités

langagières et la sélection de critères pertinents pour évaluer les divers niveaux sont

donnés dans une visée de démarche d'évaluation plus rigoureuse. En parallèle à

cela, le rapport relève une fiabilité accrue des notes, ainsi qu'une meilleure lisibilité

des résultats, des niveaux cibles étant nettement définis. Enfin, le rapport rend

compte d'une meilleure continuité des parcours, la logique d'apprentissage du

CECRL invitant les enseignants à prendre en compte les acquis antérieurs, à penser

en termes de « paliers d'apprentissage » et à mettre en place des suivis inter-cycles.

9 « L’évaluation en langue vivante : état des lieux et perspectives d'évolution. », Rapport de l'IGEN, Janvier 2007, p.14.
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Mais au delà des apports pointés par cet état des lieux, le CECRL a également

amené avec lui une nouvelle façon de concevoir l'apprentissage des langues

vivantes. Cette nouvelle logique d'apprentissage, qui aura de considérables

retombées didactiques, est explicitée dans le deuxième chapitre du cadre intitulé

« approche retenue ». On retrouve dans ce chapitre une définition de la perspective

actionnelle.

• La perspective actionnelle.

Il est indiqué dans le document institutionnel que la perspective retenue pour

l'apprentissage des langues vivantes est de type actionnelle car:

Elle considère avant tout l'usager et l'apprenant d'une langue comme des acteurs sociaux
ayant à accomplir des tâches (qui ne sont pas seulement langagières) dans des circonstances
et un environnement donnés, à l'intérieur d'un domaine d'action particulier. Si les actes de
parole se réalisent dans des activités langagières, celles-ci s'inscrivent elles-mêmes à
l'intérieur d'actions en contexte social qui seules leurs donnent leur pleine signification. Il y a
« tâche » dans la mesure où l'action est le fait d'un (ou de plusieurs) sujet(s) qui y mobilise(nt)
stratégiquement les compétences dont il(s) dispose(nt) en vue de parvenir à un résultat
déterminé. La perspective actionnelle prend donc aussi en compte les ressources cognitives,
affectives, volitives et l'ensemble des capacités que possède et met en œuvre l'acteur social.  
10

A la lecture de cette définition de l'approche retenue, l'on peut faire état d'une

évolution des finalités de l'enseignement-apprentissage, au regard de la prise en

compte réelle du contexte social et de la place centrale donnée à la « tâche ». Cette

perspective actionnelle fait suite à une approche communicative (basée sur le sens

et le contexte de l'énoncé dans une situation de communication) anciennement

préconisée dans l'enseignement des langues étrangères, et confère à la notion de

tâche une place prédominante dans l'apprentissage des langues étrangères. En effet,

la tâche est alors perçue comme un projet impliquant elle-même des objectifs sociaux

: l'apprenant doit alors mettre en œuvre des stratégies liées à ses compétences et

ses perceptions de la situation, pour interagir dans un contexte, une situation et un

but bien déterminé.

   

Comme nous avons pu le voir précédemment, ces données européennes

10 Cadre européen commun de référence pour les langues, Conseil de l'Europe/ Paris : Editions Didier 2001, p.15.
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constituent le cadre de notre politique nationale sans se substituer aux programmes

nationaux. Il conviendra donc maintenant d'étudier de plus près les textes officiels

français sur l'enseignement des langues vivantes à la lumière de ce que nous venons

d'exposer sur le cadre international.

3) Les instructions officielles actuelles  

En 2002 déjà, le CERCL avait servi de point d'appui pour la conception des

programmes puisque l'objectif principal était alors d'amener les élèves au niveau A1

du cadre, en fin de cycle 3. En familiarisant les élèves à des situations de

communication élémentaire, l’objectif était de développer l’écoute et la

compréhension des élèves afin de les « conduire à de véritables prises de parole ».

Pour ce faire, les programmes se basaient alors sur « un apprentissage fondé sur

des situation de communication », et sur un « entraînement régulier et méthodique »

des compétences de compréhension et d'expression à la fois écrites et orales. A

ajouter à cela le « renforcement de la maîtrise du langage » amorcé par un début de

réflexion sur le fonctionnement de la langue, la « découverte de faits culturels » et la

« dimension internationale de l'apprentissage d'une langue étrangère »11.

Les contenus d'apprentissage actuels concernant les langues vivantes au

primaire, les programmes de 2008, reprennent essentiellement les programmes de

2007. Trois objectifs prioritaires à cet enseignement sont définis :

- développer chez l’élève les comportements et attitudes indispensables à l’apprentissage
des langues vivantes (curiosité, écoute, attention, mémorisation, confiance en soi dans
l’utilisation d’une autre langue) et faciliter ainsi la maîtrise du langage, 

- éduquer son oreille à des réalités mélodiques et  accentuelles d’une langue nouvelle, 
- lui faire acquérir dans cette langue des connaissances et des capacités, prioritairement à

l’oral 12.

Il est à noter que ces derniers textes marquent leurs différences avec les

programmes de 2002 sur plusieurs points. En premier lieu, comme pour toute autre

matière enseignée au primaire, il est fait référence au socle commun de

11 Programme d'enseignement des langues étrangères ou régionales à l'école primaire, B.O. Hors série, n°4 du 29 Aout 2002, p.7
12 Programmes de langues étrangères pour l’école primaire. B.O. Hors série n°8 du 30 août 2007, p.4
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connaissances et de compétences, articulant les contenus autour de 3 axes :

« connaissances », « capacités » et « attitudes ». On rappellera d'ailleurs que ce

socle commun constitue « l'ensemble des connaissances, compétences, valeurs et

attitudes nécessaires pour réussir sa scolarité, sa vie d'individu et de futur citoyen ».

Il est à acquérir au sortir de la scolarité obligatoire. Il s’organise autour de sept

grandes compétences, parmi lesquelles on retrouve, en deuxième position après la

maîtrise de la langue française, la pratique d'une langue vivante étrangère. 

De plus, si les anciennes instructions officielles ne faisaient que mentionner

rapidement, et sans le définir, le niveau A1 du CECRL à atteindre en fin de cycle 3,

les programmes de 2007 et 2008, s'y réfèrent dès les premières lignes et y

reviennent à de multiples reprises dans tout le corps du texte, offrant au lecteur une

description plus explicite. En outre, ces textes officiels s'appuient davantage sur les

niveaux de compétence à atteindre selon le classement du CECRL dans les cinq

activités langagières : « comprendre, réagir et parler en interaction orale »,

« comprendre à l'oral» , « parler en continu », « lire » et « écrire ». Cependant, si

certains éléments du cadre européen sont repris et explicités, peu de remarques sont

formulées sur la perspective actionnelle prônée par le CECRL et qui occupe pourtant

une place centrale dans ce dernier.

Au total, on ne peut nier l'évidente maturation des esprits qui a eu lieu au cours

des dernières décennies dans le champ de l'enseignement des langues vivantes, et

dont témoignent les nombreuses refontes du cadre institutionnel dans ce domaine.

Cette lente évolution du cadre institutionnel national procède en grande partie des

avancées constatées à un niveau international. Néanmoins, on ne saurait détacher

les multiples redéfinitions des contenus d’apprentissages des différentes orientations

didactiques qu'elles ont pu induire.

4) Panorama des grandes orientations didactiques.  

Claire Bourguignon, Maître des conférence à l'IUFM de l’Académie de Rouen,

nous propose une réflexion sur le passage de l'ère communicative à une ère

« communic-actionnelle » opéré des années 70 à nos jours, via une lecture raisonnée
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du CECRL13. L'auteur pointe la réalité complexe du CECRL qui cache derrière une

approche actionnelle retenue un vide méthodologique, ce dernier n'ayant pas pour

vocation de promouvoir une méthode d'enseignement particulière. La spécialiste de

l'enseignement des langues vivantes nous propose dès lors quelques pistes de

réflexion méthodologique nous permettant de faire le pont entre la perspective

actionnelle mise en avant par le CECRL et une « approche communic-actionnelle ».

Toutefois, avant de nous délivrer ces quelques pistes, elle nous brosse le

portrait du paysage didactique de l'ère communicative à nos jours. Ainsi, il y a une

trentaine d'année un premier virage épistémologique a lieu, avec la substitution du

terme « d'approche » à celui de « méthode » On dénote alors un passage d'une

« méthodologie » centrée sur l'objet langue, à une « approche », méthodologie

ouverte et non dogmatique. Dans les premières années de l'ère communicative,

l'accent ne sera plus mis, à l'instar des méthodes traditionnelles, sur des exercices de

grammaire et de lexique mais sur la mise en place en classe de langues de

« situations de communication » empruntées au monde extérieur et destinées à faire

acquérir aux élèves des « compétences de communication ». Seront donc mémorisés

des énoncés stéréotypés à la place de structures langagières. Dans les années 80,

sont fixées par les programmes des compétences à développer dans les domaines

de la compréhension écrite et orale, et de l'expression écrite et orale. Dans ce

nouveau cadre, ce n'est plus l'objet langue qui est placé au cœur de la relation

enseignement/ apprentissage, mais bien l'apprenant. Le but à terme étant, pour ce

dernier, de s'approprier des savoirs pour construire des savoir-faire, ou « d'apprendre

à communiquer en communiquant ». Une vision nouvelle est alors adoptée, où

l'apprentissage des langues ne renvoie plus à une accumulation de connaissances

mais à une construction de stratégies cognitives d'un niveau toujours plus élevé pour

appréhender une réalité textuelle toujours plus complexe. Mais un nouveau défi pour

l'enseignement-apprentissage des langues émergera avec l'adoption du CECRL et de

la perspective actionnelle.

En effet, si l'approche communicative faisait rentrer la société dans la salle de

classe, l'approche actionnelle ouvre quant à elle la salle de classe à la société. Un

éclairage sur le nouveau « chapelet terminologique » engendré par le CECRL nous

13 BOURGUIGNON C., De l'approche communicative à l'approche « communic-actionnelle » : une rupture épistémologique en 
didactique des langues-cultures. Disponible à l'adresse : http://ressources-cla.univ-fcomte.fr/gerflint/Europe1/Claire.pdf 
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aidera à comprendre ce phénomène. Les termes « usage » et « usager », « action en

contexte social », « acteurs sociaux » sont ainsi emblématiques de ce tournant

sémantique. Ce dernier nous indique que le CECRL s'adresse à l'apprenant/

présentement usager et non plus à l'apprenant/usager en devenir. Les cloisons entre

« l'apprentissage » et « l'usage » d'une part, et « l'apprenant » et « l'usager » d'autre

part sont abattues. Ce virage notionnel apporte des modifications dans plusieurs

domaines, ce qui permet à Claire Bourguignon de définir quelques « paires

dialogiques » dans sa réflexion méthodologique. L'une des paires associe la « tâche

d'apprentissage » à la « tâche sociale » : si l'approche communicative conduisait à

simuler des « situations de communication » empruntées au monde social, ce travail

s'apparentait en réalité à une tâche d'apprentissage. Le changement avec la

perspective actionnelle se caractérise dans la jonction établie entre la tâche

d'apprentissage et la tâche sociale. Il ne s'agit plus en classe de simuler des

situations d'usage en donnant à l'apprenant le rôle de l'usager, mais de faire de

l'apprenant « l'acteur d'un projet qui ne visera pas seulement la réutilisation ou

l'application de connaissances mais aussi sa construction en fonction des objectifs à

atteindre et des aléas de la situation ». On tire donc énormément de la notion même

d'action, car comme l'indique l'auteur : « c'est dans, par et pour l'action que

l'apprenant va comprendre pourquoi il a besoin de « connaître ». De ce postulat,

l'auteur de l'article élargit l'action et la tâche d'apprentissage au cadre du « projet

didactique» et du « scénario d'apprentissage » qui proposera à l'apprenant

d'apprendre en agissant plutôt que « d'apprendre pour apprendre ». Dans ce scénario

d'apprentissage, on retrouvera un objectif motivant la communication, duquel

découlera l'enchainement logique d'une série de tâches communicatives (appelées

« micro-tâches ») liées entre elle et permettant d'aboutir à l'accomplissement d'une

tâche complexe (« macro-tâche »).

A la lumière de ces données institutionnelles, et des quelques interprétations

didactiques qui en découlent, on pourra dès lors se demander quelles activités mettre

en œuvre en classe de langues au primaire, de manière à faire de l'élève un véritable

acteur social développant des compétences langagières via la réalisation de tâches

sociales. Dans le même temps, on sait que l'outil ludique est largement prégnant
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dans les pratiques d'enseignement existantes, et que c'est même un des leviers de

motivation mis en lumière dans les différents textes officiels et rapports sur

l'enseignement des langues. Si cet outil a su trouver sa place notamment sous

l'impulsion des orientations communicatives, quelle place lui réserver aujourd'hui

dans un enseignement/apprentissage des langues de type actionnel ? Avant d'étudier

l'inscription de l'outil ludique dans ce cadre institutionnel en constante évolution, il

conviendra d'étudier de plus près la notion de jeu. Nous verrons donc dans une

deuxième partie quels enjeux l'utilisation du jeu soulève en classe de langues.
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II. L'enjeu du jeu en classe de langue 

Cette partie aura vocation de mettre en lumière les caractéristiques mêmes du

jeu en lien avec les besoins d'un public enfantin. Elle fournira un cadre théorique de

référence en matière d'utilisation pédagogique du jeu à destination d'un public

d'enfants de 5 à 10 ans.

1) L'outil ludique dans les instructions officielles  

Comme nous avons le voir précédemment, les situations ludiques ont été très

tôt identifiées dans les textes et rapports officiels comme des leviers à exploiter pour

susciter la motivation des élèves. Ainsi les programmes de 2002 faisaient déjà

référence aux jeux en ces termes :

Chaque fois que cela est possible, on utilise la langue à l'occasion d'activités ritualisées
(salutations, contrôles des élèves présents, etc.), dans des activités simples relevant
éventuellement d'autres enseignements (mathématiques, sciences, littérature, éducation
physique et sportive, etc.) ou encore dans des activités ludiques dans le ou hors du temps
scolaire (jeux de société, etc.). 14

Les programmes de 2007 reprennent cette formulation en plus de

recommander l'utilisation d'activités exploitant « de façon systématique et méthodique

les capacités auditives du jeune enfant » et « développant le plaisir qui accompagne

la découverte d'une nouvelle langue ». Ces activités devant également « favoriser

une attitude active et confiante dans l'utilisation en situation de la langue ». 15

Ces dernières considérations sur un apprentissage devant s'effectuer dans un

cadre de « plaisir » et de « confiance », nous permettrons d'orienter naturellement

notre attention vers le jeu et son cadre théorique. 

14 Programme d'enseignement des langues étrangères ou régionales à l'école primaire, B.O. Hors série, n°4 du 29 Aout 2002, p.6
15 Programmes de langues étrangères pour l’école primaire. B.O. Hors série n°8 du 30 août 2007, p.4.
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2) Cadre théorique du jeu.  

2.1. Définition usuelle

La définition usuelle du jeu, trouvée dans le dictionnaire Le Petit Robert

renvoie tout d'abord à l'origine du mot « jeu » dérivé du mot latin « jocus » signifiant

« badinage, plaisanterie »16. Dès la période antique, on peut noter un fort ancrage de

la définition du jeu dans la notion même de plaisir, et de légèreté. Cet ancrage est par

la suite confirmé par la définition usuelle donnée par le dictionnaire désignant le jeu

comme « une activité physique ou mentale, purement gratuite, qui n'a, dans la

conscience de celui qui s'y livre, d'autre but que le plaisir qu'elle procure. » Toutefois,

au delà de cette définition usuelle du jeu, existe une conception beaucoup plus large

considérant les aspects sociaux, psychologiques, culturels et biologiques de la notion

étudiée.

2.2. L'Homo Ludens de Huizinga et les critères de d éfinition du jeu de Caillois

L'historien néerlandais Johan Huizinga (1878 - 1945) s'est notamment penché

sur l'influence du jeu sur la culture européenne dans son ouvrage publié en 1938,

Homo Ludens, essai sur la fonction sociale du jeu. Sous la plume de Huizinga, est

mis en lumière le jeu comme phénomène culturel à part entière. La définition du jeu

ne s'envisage pas seulement, selon l'auteur, sous un angle biologique,

anthropologique ou psychologique. Aux qualifications d' « Homo sapiens » (Homme

qui sait) et « d'Homo Faber » (Homme qui fabrique), Huizinga vient ajouter « l'Homo

Ludens » (Homme qui joue), qualification qui vient compléter la définitionde ce qu'est

un homme par une fonction propre à notre société, l'acte de jouer.L'historien nous

propose deux définitions du jeu à travers son ouvrage, à la fois dissemblables et

complémentaires dans la manière d'envisager l'acte de jouer. Il définit tout d'abord le

jeu comme :

16 Le Petit Robert 1, Paris, Dictionnaires LE ROBERT, 1992, p 1046.
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Une action libre, sentie comme « fictive » et située en dehors de la vie
courante, capable néanmoins d’absorber totalement le joueur ; une action dénuée de
tout intérêt matériel et de toute utilité ; qui s’accomplit en un temps et dans un espace
expressément circonscrits, se déroule avec ordre selon des règles données, et suscite
dans la vie des relations de groupes s’entourant volontiers de mystère ou accentuant par
le déguisement leur étrangeté vis-à-vis du monde réel .

De la même manière, toujours dans son ouvrage Homo Ludens, J. Huizinga

propose une autre formulation :

Le jeu est une action ou une activité volontaire, accomplie dans certaines
limites fixées de temps et de lieu, suivant une règle librement consentie mais
complètement impérieuse, pourvue d’une fin en soi, accompagnée d’un sentiment de
tension et de joie, et d’une conscience d’« être autrement » que dans la « vie
courante ».17

Roger Caillois (1913-1978), sociologue français, dans son ouvrage « des jeux

et des hommes » s'est également essayé à une définition du jeu comme une activité :

1. Libre : à laquelle le joueur ne saurait être obligé sans que le jeu perde aussitôt nature
de divertissement attirant et joyeux.
2. Séparée : circonscrite dans des limites d'espace et de temps précises et fixées à
l'avance.
3. Incertaine : dont le déroulement ne saurait être déterminé ni le résultat préalablement,
une certaine latitude dans la nécessité d'inventer étant obligatoirement laissée à
l’initiative du joueur.
4. Improductive : ne créant ni biens, ni richesse, ni élément nouveau d'aucune sorte  ; et,
sauf déplacement de propriété au sein du cercle de joueurs, aboutissant à une situation
identique à celle du début de la partie.
5. Réglée : Soumise à des conventions qui suspendent les lois ordinaires et qui
instaurent momentanément une législation nouvelle, qui seule compte.
6. Fictive : accompagnée d'une conscience spécifique de réalité seconde ou de franche
irréalité par rapport à la vie courante.  »18 

De ces différentes définitions savantes du jeu ressortent les mêmes principes

sous-jacents de liberté, de plaisir et de gratuité. Dans ces conditions, la notion de

travail fortement corrélée à l'idée même d'apprentissage peut nous apparaître comme

l'antithèse du jeu. 

Et pourtant, le jeu fait partie intégrante de l'univers de l'enfant. Il répond à un

besoin naturel que D. Winicott, pédiatre et psychanalyste britannique, analyse au

regard des différentes fonctions du jeu chez le public enfantin. Ainsi, l'enfant joue :

« par plaisir, pour maitriser son angoisse, pour exprimer son agressivité, pour

17 Huizinga J., Homo Ludens : essai sur la fonction sociale du jeu, Paris, Gallimard, 1951, p34-35 et p. 57-58
18 Caillois, R., Les jeux et les hommes, Gallimard, 1958, p.42-43.
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accroître son expérience et pour établir de nouveaux contacts sociaux »19. Pour

résumer, comme le soulignait P. Kergormard (1838-1925), fondatrice de l'école

maternelle en France, « le jeu, c'est le métier de l'enfant, son travail, sa vie »20 ; alors

comment raccrocher ces deux notions apparemment contradictoires aux objectifs

d'apprentissage ? En quoi est-il nécessaire de partir du besoin de jouer enfantin dans

un objectif d'apprentissage ? 

2.3. J. Piaget et les jeux associés aux différents stades de développement

J. Piaget (1896 – 1980), psychologue, biologiste et épistémologiste suisse

apporte de précieuses réponses en ce sens, au travers d'une classification des

stades de développement que traverse l'enfant. Dans La formation du symbole chez

l'enfant, Piaget expose une typologie des jeux en lien avec les différents stades

traversés.21 Les stades auxquels je m’intéresserai seront en lien avec l'âge du public

envisagé pour mes recherches, à savoir le stade de l'intelligence pré-opératoire (de 2

à 7 ans) et le stade des opérations concrètes (de 7 à 12 ans).

Entre 2 et 7 ans, les enfants entrent dans le stade du jeu symbolique , stade au

cours duquel ils peuvent choisir d'imiter un modèle en faisant semblant (jeux des

comme si) ou bien laisser libre cours à leur imagination. Les jeux reposant sur

l'imitation permettent une ébauche de socialisation par la reproduction d'un modèle

donné. Il est toutefois à noter qu'à ce stade est aussi marqué l'égocentrisme

caractéristique des enfants. Il se traduit par une incapacité pour l'enfant à se

décentrer et à coordonner son point de vue aux autres. L'enfant préférera donc

s'adonner à des activités individuelles ne favorisant pas l'interaction avec l'autre.

Entre 7 et 12 ans, l'enfant entre dans le stade des opérations concrètes. Ce

stade est caractérisé par une ouverture sur le monde extérieur par le biais de

l'expérience et un raisonnement logique encore fortement ancré dans le concret. A ce

stade apparaît une affinité avec les jeux de règles qui conduiront l'enfant à prendre

contact avec autrui et à envisager le point de vue d'autrui. L'interaction avec les

autres est stimulée, la communication orale est au premier plan. De la même

19 WINNICOTT, L'enfant et le monde extérieur, Payot, 1957 et Jeu et réalité : l'espace potentiel, Gallimard, 1971 

20 PLAISANCE, E.. Pauline Kergomard et l'école maternelle. Paris: Presses universitaires de France, 1996.
21 PIAGET j., La formation du symbole chez l'enfant, 8è édition, Broché 1994.
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manière, émerge une curiosité pour ce qu'il se passe ailleurs que dans

l'environnement de l'enfant : un intérêt pour l’environnement culturel d'autres pays

peut alors être suscité.

Cette partie nous aura permis d'apporter un éclairage théorique sur la notion

de jeu ainsi que sur les relations du public enfantin avec le jeu. Il est ressorti de cet

éclairage que le jeu était un facteur de développement pour ces derniers, un moyen

de découvrir et d’expérimenter le monde. On pourrait dès lors déduire de ce postulat

l'idée que le jeu rend l'élève acteur de son apprentissage. De plus, si l'on considère

qu'un apprentissage efficace est un apprentissage qui répond aux besoins des

apprenants, il apparaît dès lors nécessaire de partir du besoin de jouer pour les

enfants afin de les faire entrer dans un mécanisme d'apprentissage, et notamment

dans un mécanisme d'apprentissage d'une langue étrangère.  

3) Le jeu comme outil pédagogique  

Après avoir présenté le jeu dans son contexte théorique, reste à envisager le

jeu dans un contexte pratique et plus précisément, dans un contexte pédagogique.

Sous quels aspects peut-on se représenter le jeu dans un cadre scolaire ? Dans son

ouvrage Le jeu en classe de langue, Haydée Sylva nous aide à mieux cerner les

contours des différentes « régions » que la notion de jeu englobe, dans un contexte

pédagogique. C'est ce qu'elle présente dans son ouvrage comme « les quatre

régions métaphoriques du jeu »22.

3.1. Les quatre régions métaphoriques du Jeu selon H. Sylva

La première région métaphorique envisagée par cette didacticienne du Français

Langue Étrangère (FLE) comprend le Matériel ludique : ce dernier inclut en son

sein les objets ou ensembles d'objets, généralement concrets dont on fait usage tous

les jours. Ces différents supports considérés dans leur variété et leur polyvalence,

peuvent servir de prétexte à l'usage de la langue et à la communication. L'auteur

22 SILVA H., Le jeu en classe de langue, Paris, CLE international, 2008, Collection techniques de classe.
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précise que ce matériel, intégré à une approche ludique, se doit de présenter des

qualités de robustesse et d'esthétique. En effet, selon l'auteur, « le plaisir esthétique

d'un support attrayant, ajouté au plaisir sensuel de la manipuler permet de marquer

l'activité d'une emprunte affective ». 

La deuxième région métaphorique du jeu évoquée par Haydée Sylva concerne

les Structures ludiques : Ce sont les structures ludiques qui donneront corps au jeu

envisagé. Ces structures, qui sont en fait les systèmes de règles propres à chaque

jeu, donnent à ces derniers leur forme.

La troisième région se trouve être le Contexte ludique qui renvoie au cadre

dans lequel se mène l'expérience ludique.

Enfin, la dernière région métaphorique citée par l'auteur intègre l'Attitude

ludique  ou « la disposition d'esprit qui rend les apprenants capables de s'adonner

entièrement à l’activité d'apprentissage avec intérêt et enthousiasme tout en gardant

l'esprit léger face aux échec de parcours ». Pour la didacticienne, il est capital, pour

mener à bien l'expérience ludique, que le professeur dispose lui-même de cette

attitude ludique. A cette fin, l'enseignant se doit d'être plus qu'un exécutant du jeu, il

doit en être un véritable acteur.

Si cette première tentative de conjugaison de la théorie avec la pratique peut

nous permettre de développer une vision plus globale et cohérente du jeu comme

outil pédagogique, on peut encore se demander selon quels critères se décline le jeu

dans sa dimension matérielle et structurelle : quelles sont les formes existantes des

jeux ?

3.2. Tentative de typologie des jeux en classe de l angues

Il n'est pas aisé d'établir une typologie stricto sensu des différents jeux qui

existent. Il convient de définir la position et les objectifs selon lesquels on se place,

avant de s'essayer à toute classification. Ainsi, plusieurs auteurs ont proposé leur

typologie établie à partir de critères divergents.

Si l'on se place du point de vue des apports du jeu à l'individu, en matière de
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plaisir et de sensations, d'enjeu du jeu pour l'individu dans une perspective de

gratuité, on peut s'appuyer sur la typologie de R. Caillois23 qui distingue les jeux : de

compétition, de hasard, de simulacre et de vertige.

Si l'on se place du point de vue du développement de l'enfant, des différents

stades que l'enfant traverse pour manipuler et s'approprier le monde qui l'entoure, on

peut revenir à une typologie proposée par J. Piaget24 qui distingue : les jeux

d'exercices (stade sensori - moteur de 0 à 2 ans), les jeux symboliques (stade pré-

opératoire de 2 à 7 ans), les jeux à règles (stade des opérations concrètes à partir de

7 ans).

Enfin, le dernier point de vue que je rapporterai ici, est celui adopté par Andrew

Wright, David Betteridge et Michael Buckby dans la troisième édition de leur ouvrage

publié initialement en 1979, Games for Language Learning. Le classement décrit

dans cet ouvrage s'inscrit dans le cadre de la didactique des langues, c'est pourquoi il

nous intéressera particulièrement. Les auteurs listent plusieurs catégories de jeux en

fonction de l'engagement de l'apprenant dans la situation ludique. Les auteurs ont

ainsi répertorié huit familles de jeux, dont les noms prennent la forme de verbes. En

effet, ces verbes résument, selon les auteurs, la manière dont l'apprenant/ usager

s'investit dans la tâche ludique. On retrouvera donc les familles de jeux :

− « CARE AND SHARE » (ou « l'attention et le partage ») : Dans les jeux

appartenant à cette famille, les apprenants/joueurs partagent des informations

personnelles entre eux. Ces jeux reposent plus sur le principe d’invitation, de

partage que de réel challenge.

− « DO : move, mime, draw, obey » (ou le « Faire : bouger, mimer, dessiner,

obéir ») : On attend alors du joueur qu'il donne une réponse non-verbale à une

sollicitation écrite ou orale.

− « IDENTIFY : discriminate, guess, speculate  » (ou « IDENTIFIER :

discriminer, deviner, spéculer ») : le joueur doit identifier quelque chose de

difficilement identifiable ou faire des hypothèses sur un élément inconnu. Ces

hypothèses sont ensuite infirmées ou confirmées par les faits.

− « DESCRIBE » (ou « décrire ») : l'apprenant doit décrire quelque chose à un

23 CAILLOIS, R., Les jeux et les hommes, Gallimard, 1958.
24 PIAGET j., La formation du symbole chez l'enfant, 8è édition, Broché 1994.
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camarade et lui donnant des indications orales ou écrites de manière à ce que

l'autre puisse utiliser cette description dans la tâche qui lui est demandé

d'effectuer (reproduire un dessin par exemple).

− « CONNECT : Compare, match, group » (ou « RELIER : comparer,

rassembler, grouper ») : l'apprenant, comme le nom de la famille l'indique, doit

relier des informations entre elles de différentes manières.

− « ORDER » (ou ordonner) : l'apprenant doit ordonner des informations selon

des critères définis.

− « REMEMBER » (ou retenir) : l'apprenant essaie de retenir quelque chose

pour le communiquer ensuite.

− « CREATE » (ou créer) : l'apprenant est invité à inventer une histoire, écrire un

poème ou produire tout autre chose, en utilisant le fruit de son imagination.25

Ces différentes typologies se révèlent complémentaires pour celui qui

recherchait l'exhaustivité en matière de classement des situations ludiques mises en

pratique en classe de langues. Ainsi, l'on pourrait ajouter à la typologie des derniers

auteurs anglophones, les jeux de hasard, de simulacre et de compétition de R.

Caillois ou les jeux à règles de J. Piaget (dont font par exemple partie les jeux de

sociétés). Par ailleurs, une remarque transversale aux différentes typologies

présentées s'impose : au sein des catégories décrites, on s'interrogera sur les

mécanismes ludiques mis à l’œuvre par les jeux (compétition, … : cf Robert Caillois),

les aptitudes qu'il sollicite (motricité, concentration, appel des sens, entraide), le lien

avec le stade de développement de l'enfant, les compétences dans la langue qu'il

peut développer (grammaire, lexique), et enfin les domaines de la vie sociale qu'il

peut introduire (présentation, recherche d'information etc...). 

En dernier lieu, on notera que la troisième typologie évoquée est

particulièrement intéressante au regard de la problématique soulevée dans ce

mémoire. En effet, ce classement a pour mérite de lier les familles de jeux à des

verbes, et notamment des verbes d'action. Or l'action n'est-elle pas au cœur de la

perspective privilégiée par le CECRL, à savoir la perspective actionnelle ? A cet

égard, cette typologie servira de base à la méthodologie décrite dans la suite de ce

mémoire.
25 WRIGHT A., BETTERIDGE D., BUCKBY M., Games for language learning, Cambridge University press, 2006.
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4) Avantages et limites de l'utilisation du jeu en classe de langues  

4.1. Avantages du jeu en classe de langue

Le cadre théorique de référence exposé dans la première partie, nous a

permis de mettre en évidence le lien entre développement de l'enfant, besoin naturel

de jouer et apprentissage. Nous avons pu voir qu'utiliser le jeu comme outil

pédagogique est dans la continuité de ce que l'enfant met en œuvre pour découvrir le

monde. Mais quels avantages peuvent être attribués plus spécifiquement au jeu au

sein de la classe de langue ?

Selon J.Bruner, célèbre psychologue américain de l'éducation, c'est par le jeu,

parce qu'il présente des structures répétitives et innovantes que l'enfant accède au

langage. De plus, par la motivation individuelle qu'il génère, il est capable de

déclencher une prise de parole. Le jeu est une situation d'expérimentation du

langage. Il s'agit de parler dans la langue pour agir, pour gagner ou réguler l'activité.

Dans la même lignée, Hélène Vanthier, dans son ouvrage L'enseignement en

classe de langue, affirme que « c'est à travers le jeu que naît le sens, l'implication

permettant l'établissement d'un véritable rapport personnel à la langue. » Selon

l'auteur, le jeu permet de répondre à des besoins réels et authentiques de

communication qui permettront à l'enfant de s'investir dans l'apprentissage de la

langue :

Lorsqu'il y a jeu dans la classe, il y a forcement espace de création. Dans le jeu, tout  
n'est pas réglé en avance  : le hasard, la stratégie, l'imaginaire, les émotions 
interviennent. Jeu avec les mots, jeu de rôle, jeu de créativité, jeu de société, jeu 
d'entraide ou de compétition, dans chaque forme de jeu, le «  je » est impliqué. Les mots 
ne sont pas mécaniquement répétés, car lorsque jouer devient dire, ils témoignent d'une 
intention de communication réelle et d'une création de l'enfant.  » 26

Haydée Sylva, quant à elle, apporte son regard sur le jeu porteur de

possibilités accrues en pédagogie différenciée et porteur de souplesse en terme de

relation pédagogique : « Le professeur n'étant plus origine, centre et aboutissement

26 VANTHIER H., L'enseignement aux enfants en classe de langue, CLE international, 2009.
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des activités, l'initiative et la parole sont rendus aux apprenants »27.

Elle rappelle également les avantages couramment associés au jeu, qui sont

d'ordre :

− Moteur : le jeu exerce la motricité fine et globale, favorise un comportement

communicatif global en sollicitant corps, sensibilité et intellect.

− Affectif : le jeu est un instrument de socialisation, il permet de s'ouvrir au monde,

de s'intéresser à d'autres cultures, tout en évoluant dans un cadre sécurisé et

familier. En effet, d'une part le jeu favorise la détente émotionnelle, physique et

intellectuelle des participants et d'autre part, il est garant d'une émulsion des idées

dans un contexte où l'erreur est dédramatisée.

− Cognitif : le jeu permet de travailler l'expression, la compréhension, la répétition.

Il favorise les mécanismes de classification, d'ordination, de structuration du

temps. 

4.2. Les écueils à éviter

Si une approche des langues par le jeu propose bien des avantages auprès

d'un public enfantin, il est pour autant recommandé par nombre de pédagogues de

prendre un certain recul vis-à-vis de cet outil pédagogique. En effet, plusieurs

dangers peuvent découler de l'utilisation en classe de ce dernier.

Le premier de ces écueils serait d'accorder une place trop importante au jeu,

et de le sortir de sa simple fonction d'outil pédagogique. Le risque est parfois

d'investir un peu trop (en matière de temps et de moyens) sur le jeu or Philippe

Meirieu un des grands pontes de la pédagogie moderne, nous rappelle, dans un

article intitulé « le jeu et la règle » que « le jeu n'est possible et intéressant que parce

qu'il y a des moments où « l'on ne joue plus ! » »28. Selon l'auteur, s'il paraît normal

de jouer pour s’entraîner à travailler, le fait que tout travail soit jeu et réciproquement

peut en revanche s'avérer être dangereux.

Le deuxième écueil sur lequel il serait bon de mener une réflexion tient à

l’ambiguïté que peut représenter le jeu en tant que support pédagogique. En effet, si

le jeu paraît souvent être une solution innovante en matière de motivation des élèves,

27 SILVA H., Le jeu en classe de langue, Paris, CLE international, 2008, Collection techniques de classe.
28 MEIRIEU P. «  Le désir et la règle », les cahier pédagogiques n° 448, décembre 2006, p 32-33.
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le fait de l'utiliser en classe, de l'instrumentaliser au profit d'objectifs pédagogiques

préétablis, ne le dépouille-t-il pas des critères de plaisir et de gratuité qui font de lui

un jeu ? Le jeu instrumentalisé de cette manière ne devient-il pas un exercice

déguisé ? Cette idée est soulevée par Laurent Lescouarch, enseignant spécialisé

RASED, auteur d'un article intitulé « L'impossible quête » et publié dans la revue

« les cahiers pédagogiques »29. Cette réflexion est elle-même appuyée par une étude

de Luc Cédelle30 qui a pu mettre en évidence les ambiguïtés qui peuvent exister à

travers l'exemple de la maternelle. Une grille de lecture des situations ludiques a ainsi

pu être construite, mettant en lumière les différences entre « exercices à connotation

ludique », « jeu de tradition instrumentalisé » et « jeu libre » :

Il en revient donc à l'enseignant d'user d'un savant dosage pour ne pas

dépouiller le jeu de son intérêt ludique. Si le jeu mérite sa place dans un

enseignement des langues, il convient de mener, préalablement à son utilisation, une

réflexion sur les raisons du choix du jeu comme outil pédagogique et sur les objectifs

visés par le biais de cet outil. Les élèves ne sont effectivement pas dupes, et si

l'enseignant attend un investissement accru de la part des élèves dans

l'apprentissage d'une langue grâce au jeu, l'enseignant se doit lui-même de s'investir

en terme d'attitude ludique. C'est à lui de mettre en place cette atmosphère ludique

qui fera ressortir tous les bénéfices du jeu, tout en guidant les élèves à travers ce

dernier, vers des objectifs d'apprentissages prédéfinis. Ce guidage devra être mené

finement, pour laisser jaillir une part de spontanéité et de créativité de la part des

élèves. De la même manière, l'enseignant devra mener une réflexion préparatoire

concernant l'inscription du jeu dans la perspective actionnelle, approche

29 LESCOUARCH L, « L'impossible quête », les cahiers pédagogiques n° 448, décembre 2006, p 13-14.
30 CEDELLE L.,  « On dirait qu'on va jouer à travailler », Le Monde de l’Éducation, n° 331, décembre 2004, P 30-31.
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« privilégiée » dans le CECRL.

5) Jeu et perspective actionnelle  

Le cadre institutionnel de l'enseignement des langues vivantes et le cadre

théorique du jeu prouvent sans conteste que l'outil ludique représente un instrument

de poids en matière d'enseignement des langues vivantes au primaire. Cette

confiance accordée à l'outil ludique à l'école primaire est telle que depuis plusieurs

décennies, son utilisation s'est généralisée, au point d'être devenue au primaire

inextricablement liée aux langues vivantes. Dans de nombreuses écoles, j'ai pu

constater que la langue vivante étrangère, qui a difficilement acquis le statut de

discipline scolaire au cours des années, était associée à un moment récréatif, une

bouffée d'air parmi les autres apprentissages effectués au cours de la journée.

Indéniablement, le jeu (quand celui-ci garde bel et bien son caractère ludique) suscite

plaisir et motivation chez les élèves. Mais ce postulat est-il toujours vérifiable ? En

outre, si l'utilisation de l'outil ludique s'est généralisée au cours des dernières

décennies, on a pu observer en parallèle à cela de multiples remaniements du cadre

institutionnel, jusqu'à arriver de nos jours à un cadrage européen fondé sur une

approche actionnelle. A cet égard, il est légitime de se demander comment inscrire le

jeu dans cette perspective actionnelle ? Le jeu permet-il ainsi de placer l'élève en

position d'acteur social, et permet-il à ce dernier de réaliser une tâche dans un

contexte social précis ? Quel lien faire entre la tâche et le jeu ? Et surtout, le jeu est-il

toujours gage d'authenticité en classe de langues ? 

Pour répondre à ces questions, il m'a paru intéressant d'aller observer

directement sur le terrain les pratiques des enseignants du primaire. Ma démarche de

recherches et la méthodologie qui ont présidé l'élaboration de ce mémoire seront

donc explicitées dans la partie suivante.

30



III. Méthodologie

A la lumière du cadre institutionnel qui chapeaute l'enseignement des langues

étrangère au primaire, et des références théoriques sur l'utilisation du jeu dans un

domaine didactique, il m'a paru intéressant d'étudier l’inscription de l'outil ludique

dans les recommandations institutionnelles et méthodologiques que nous avons pu

étudier dans les parties précédentes. Un choix de méthodologie s'est alors imposé

dans mon esprit pour mener à bien ces recherches. Ce choix se base principalement

sur l'observation directe des pratiques existantes. Toutefois, ce cadre méthodologique

sera plus finement décrit après avoir rappelé la problématique au centre de mes

recherches et les hypothèses à vérifier en lien avec cette dernière. 

1) Rappel de la problématique et des hypothèses  

Les différents constats évoqués en introduction à ce mémoire, à savoir la

multiplication des initiatives individuelles pour venir compléter un enseignement des

langues jugé insuffisant, en parallèle à un cadre institutionnel et méthodologique en

constante évolution m'avaient conduit à élaborer la problématique suivante :

Dans quelle mesure l'outil ludique peut-il s'inscrire dans l'approche

actionnelle prônée par le C.E.C.R.L tout en servant les obje ctifs de

compréhension et de production orale des programmes nation aux en matière

d'enseignement des langues vivantes au primaire?

De cette problématique avait découlé la formulation des hypothèses

suivantes :

− Le jeu place naturellement l'élève en situation d'acteur social qui doit réaliser

une tâche dans un contexte social donné.

− Le jeu fournit un cadre de communication authentique en situation
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d'apprentissage des langues vivantes.

− Le jeu favorise l'acquisition de compétences de compréhension et de production

orale.

Pour vérifier ces hypothèses, je me suis donnée pour tâche d'aller m'enrichir

des données existantes sur le terrain. Ainsi, pour chacune de mes hypothèses, une

observation des pratiques m'aidera à constater la variabilité des critères de

positionnement de l'élève en tant qu'acteur social, d'authenticité, de sollicitation des

compétences de compréhension et de production (variables dépendantes), tout ceci

en fonction de l'utilisation de l'outil ludique qui est faite par les enseignants (variable

indépendante). 

Toutefois, la vérification de ces hypothèses nécessite un positionnement

méthodologique clair de recherches, qui sera décrit ci-après.

2) Contexte de recherches  

Le domaine général de mes recherches est celui de la didactique des langues.

Les langues étrangères étant enseignées du primaire au secondaire jusqu'aux études

supérieures, elles offrent un vaste choix de contextes de recherches. Toutefois, ayant

pour projet de devenir professeur des écoles, je me suis tout particulièrement

intéressée à l'enseignement des langues vivantes auprès du public enfantin que

représentent les élèves de l'école primaire. Ensuite, au regard des contenus

d'apprentissages contenus dans chaque cycle, et des expériences que j'ai pu avoir, je

me suis plus spécifiquement focalisée sur le public du cycle 3 de l'école primaire. En

effet, les programmes de 2008 indiquent aux professeurs de commencer

l'enseignement des langues à partir du CE1, même si des démarches d'initiation

peuvent être conduites dans les niveaux précédents. J'ai donc fait le choix d'axer

mes recherches à un moment du parcours scolaire où certains éléments du fait

linguistique sont déjà intégrés, et non pas aux débuts de l’apprentissage. En outre,

j'ai choisi d'effectuer mon travail de recherche en lien avec la langue anglaise, pour

les raisons déjà invoquées en introduction. Ces considérations faites, j'ai contacté
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plusieurs professeurs du cycle 3 des écoles primaires situées dans les environs de

Tours. Quatre de ces professeurs m'ont répondu positivement. Je suis donc allée

observer des séances dans quatre écoles différentes en m'assurant au préalable que

chacun des enseignants allait intégrer l'outil ludique dans les séances menées. Parmi

les classes dans lesquelles j'ai été accueillie, on retrouve deux classes de CE2 (de

25 et 26 élèves dans deux écoles différentes) et trois classes de CM1 (de 25, 24 et

26 dans deux écoles différentes). Il est à noter qu'un des enseignants volontaires

dispense des cours d'anglais dans deux classes différentes et qu'un autre enseignant

fait appel à un intervenant extérieur (un locuteur natif) pour dispenser les cours

d'anglais dans sa classe. La tranche d'âge des enfants observés va de 8 à 10 ans. Il

est à préciser que les enseignants ont tous des parcours de formation différents,

certains ayant suivi des études dans le domaine des langues, d'autres dans des

domaines différents des langues étrangères. On retrouvera donc dans ces

recherches, des profils d'enseignants différents, allant des spécialistes de la langue

anglaise (locuteurs natifs ou spécialistes) à des individus moins expérimentés dans le

domaine de la langue anglaise. J'expliquerai dans les parties suivantes le choix de la

technique de recueil de données auprès de ces professionnels de l'éducation.

3) Technique de recueil de données   

En ce qui concerne le choix de l'approche méthodologique aboutissant à un

recueil de données, j'ai personnellement choisi l'observation directe de séances

d'anglais. Ce choix est l’expression d'une préférence pour cet outil qui, à mon sens,

permet une analyse approfondie des pratiques de classe. Ainsi, en lien avec ma

problématique seront observés des attitudes, des comportements verbaux et non

verbaux : une dimension qualitative sera alors donnée au recueil des données. A

cette fin, l'outil méthodologique qu'est l’observation me permettra : d'obtenir des

informations directement, sans intermédiaire, auprès des différents acteurs de l'étude,

en plus de photographier une réalité qui pourrait se voir déformée par l'utilisation d'un

autre outil méthodologique (exemple d'éventuelles réponses biaisées à un

questionnaire liées aux représentations et à la subjectivité des individus interrogés).

33



De la même manière, cet outil de recherche aidera la compréhension fine et l'examen

approfondi du rôle et du comportement de chacun des participants.

Comme nous avons pu le voir précédemment, plusieurs hypothèses sont à

vérifier au cours de cette étude. Nous en avons dégagé la variable indépendante, qui

est l'utilisation du jeu, et les variables dépendantes qui sont : la sollicitation de l'élève

en tant qu'acteur social, le critère d'authenticité, et la mobilisation de compétences de

production et de compréhension orale.

Dans le but de construire une grille d'observation critériée, il conviendra de

décomposer nos hypothèses générales en hypothèses opérationnelles plus

directement observables et mesurables que l'hypothèse générale. Ceci aidera à

retenir des indicateurs d'observation à exploiter dans notre grille d'observation.

Ainsi, si l'on prend l'hypothèse : « Le jeu place naturellement l'élève en

situation d'acteur social qui doit réaliser une tâche dans un contexte social donné. »

On peut subdiviser cette hypothèse en plusieurs hypothèses opérationnelles

desquelles on pourra tirer des indicateurs :

Hypothèses opérationnelles Indicateurs

L'élève, via le jeu, est acteur de son
apprentissage en classe de langue.

Action, mouvement, engagement.

L'élève, via le jeu, doit réaliser une
tâche.

Présence de micro-tâches, d'une
macro-tâche, d'un résultat observable.

La tâche est réalisée dans un contexte
social déterminé.

Compatibilité de la tâche avec la réalité
sociale de l'enfant, vraisemblance du
caractère social de la tâche.

Si l'on reprend la même démarche avec l'hypothèse générale : « le jeu fournit

un cadre de communication authentique en situation d'apprentissage des langues

vivantes», on arrive aux hypothèses opérationnelles et indicateurs suivants : 
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Hypothèses opérationnelles Indicateurs

Le jeu est une activité naturelle de
l’apprenant.

Plaisir de jouer, motivation,
investissement dans le jeu,
intérêt/ennui, volonté de gagner.

Le jeu permet une prise de parole
spontanée et naturelle de la part des
élèves.

Échanges spontanés, absence d'un
cadre rigide d'intervention, confiance
en soi lors de la prise de parole.

Enfin, concernant l'hypothèse: « Le jeu favorise l'acquisition de compétences

de compréhension et de production orale », on aura :

Hypothèses opérationnelles Indicateurs

Le jeu fait produire aux apprenants des
énoncés oraux.

Part de productions orales horizontales
(entre élèves), part d'échanges oraux
verticaux (entre l'élève et l'enseignant),
part de la production totale des enfants
au regard de la production de
l'enseignant.

Le jeu fait travailler la compétence de
compréhension aux apprenants.

Part des explications en français dans
la séance, compréhension des
consignes du professeur et respect de
ces dernières.

Grâce à ce découpage des hypothèses générales en hypothèses

opérationnelles et indicateurs, il m'est maintenant possible d'élaborer une grille

d'observation critériée. Cette grille d'observation sert de guidage à utiliser de façon

systématique dans chaque séance observée. Ainsi, pour chaque séance, j'ai choisi

deux élèves à observer en fonction des indicateurs repérés précédemment. Ensuite,

à chaque indicateur, j'ai lié une gradation de 1 à 5. Par exemple, pour l'indicateur de

la stimulation, j'ai pris l'opposé de cette dernière : l'ennui. Une note de 5 pour cette

indicateur renvoie à l'idée que l'élève a été très stimulé lors de la séance, alors

qu'une note de 1 renvoie au fait que l'élève a montré beaucoup plus de signes

d'ennui que de stimulation.
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Hypothèse 1     :  Le jeu place naturellement l'élève en situation d'acteur social qui

doit réaliser une tâche dans un contexte social donné.

Élève 1 Élève 2
1 2 3 4 5 1 2 3 4 5

L'élève, via le jeu, est  
acteur de son 

apprentissage en classe  
de langue.

Inactif Actif

Immobile En mouvement

Démission Engagement

La tâche est réalisée  
dans un contexte social  

déterminé.

Tâche en 
dehors du 
contexte 

social

Tâche sociale

Présence d'une tâche

oui non

Micro-tâches

Macro-tâche

Hypothèse 2     :  Le jeu fournit un cadre de communication authentique en

situation d'apprentissage des langues vivantes.

Élève 1 Élève 2
1 2 3 4 5 1 2 3 4 5

Le jeu est une 
activité naturelle  
de l’apprenant.

Contrainte Plaisir

Ennui Stimulation

Désintérêt Investissement

Le jeu permet une 
prise de parole  
spontanée et 

naturelle de la part  
des élèves.

Artificiel Spontané

Inhibitions Confiance

Hypothèse 3 : Le jeu favorise l'acquisition de compétences de compréhension 
et de production orale
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Élève 1 Élève 2
1 2 3 4 5 1 2 3 4 5

Le jeu fait produire  
aux apprenants 

des énoncés 
oraux.

Pas d'échanges 
horizontaux

Beaucoup d'échanges 
horizontaux

Pas d'échanges 
verticaux

Beaucoup d'échanges 
verticaux

Pas de 
productions orales

Beaucoup de 
productions orales

Le jeu fait travailler  
la compétence de 
compréhension 
aux apprenants.

Besoin 
d'explications en  

français

Comprend tout en 
anglais

Ne respecte pas 
les consignes

Respecte les 
consignes.

(Gradation sur la  
séance)

1 2 3 4 5

Beaucoup 
d'explications en  

français
Tout anglais

La grille d'observation étant désormais établie, reste à l'utiliser lors de

l’observation des séances dans les différentes classes. On retrouvera son

exploitation dans la partie suivante : le recueil des données.
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IV. Les données recueillies

Cette partie donnera tout d'abord lieu à une description générale des données

recueillies pour finalement s'orienter vers une discussion des résultats, puis de la

méthodologie construite dans ce mémoire.

1) Description générale des résultats obtenus  

Chaque séance observée donnera lieu à un compte rendu des résultats,

explicité par quelques remarques annexes. Je commencerai par décrire deux

séances (n°1 et 2) qui n'ont pas fait l'objet d'un examen systématique par

l'intermédiaire d'une grille d'observation critériée. Seules trois séances feront l'objet

d'une analyse approfondie s'appuyant sur l'utilisation de la grille d'observation (n°3, 4

et 5). Les deux premières séances observées seront néanmoins décrites ici, dans la

mesure où elles apportent des informations intéressantes quant à la naissance de

mon questionnement sur la thématique de ce mémoire, mais aussi sur l'élaboration

d'une grille d'observation critériée à appliquer pour les séances suivantes.

1.1. Séance n°1 en classe de CE2     : jeux sur le thème des couleurs  

Lors de mon année de Master 1, m'a été offerte la possibilité d'assister à un

cours d'anglais dispensé par un intervenant extérieur anglophone, en classe de CE2.

Cette séance avait pour but d'amorcer un travail sur les couleurs. Si dans la forme,

l'approche se voulait ludique (jeu de devinette sur les couleurs appartenant à la

famille « identify » de la typologie des jeux retenue dans la deuxième partie du

mémoire : l'intervenant cachait derrière son dos des feutres dont les élèves devaient

deviner la couleur), dans les faits, l'activité n'avait de ludique que l'apparence :

l'intervenant en question ne semblait pas avoir adopté une attitude ludique pouvant

favoriser un climat de détente. Cette absence d'attitude ludique se retrouvait dans le

positionnement de l'intervenant dans la classe (seul au tableau face à tous les élèves

assis), dans une absence de stimulation des élèves et d'une expression enjouée liée

au plaisir de jouer. Le caractère spontané et plaisant du jeu avait laissé place à une
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longue interrogation répétitive des élèves restés assis à leur table, et ce en classe

entière (répétition 30 fois de suite de la question « What colour is it ? »). Cette

utilisation du jeu dépouillé de son essence ludique a eu des conséquences

directement observables sur le comportement des enfants : perte d'attention de ces

derniers (de multiples bâillements, des regards divagant sur plusieurs points de la

classe autres que le centre d’activité, bavardages en français), passivité, manque de

mouvement, ennui et lassitude (traduits par des soupirs et un positionnement sur la

table et la chaise qu'on pourrait qualifier d'avachi). Pourtant, en début de séance, la

stimulation était de mise, les élèves appréhendant une approche par le jeu de

l'apprentissage de la langue de manière très positive. Ce constat vient mettre en

perspective l'utilisation du jeu en classe de langue, et vient illustrer les difficultés et

ambiguïtés mentionnées dans la deuxième partie de ce mémoire. Loin de porter un

jugement sur les pratiques existantes en matière d'enseignement des langues

étrangères, ce premier contact m'a permis de déclencher une réflexion sur le respect

de l'essence ludique de l'activité et sur la gestion des ambiguïtés pouvant naître avec

l'utilisation du jeu dans un lieu voué au travail. De plus, l'analyse des comportements

des élèves, lors de cette première séance, m'aura aidée à dégager les premiers

indicateurs à réinvestir dans l'élaboration d'une grille d'observation critériée. 

1.2. Séance n°2 en classe de CE2     : jeux sur le thème de l'habillement  

Lors de cette deuxième séance observée en classe de CE2 dans une autre

école, d'autres points de réflexion ont été soulevés en lien avec ma thématique de

recherches. Cette séance, dernière d'une séquence sur l'habillement, avait pour

objectif communicationnel de « parler de soi ». De cet objectif général découlaient :

des objectifs structurels (« What are you wearing ? I'm wearing … »), lexicaux

(vocabulaire lié aux vêtements), culturels (parler de ses vêtements) et phonologiques

(intonation des questions réponses). Après les phases de rituels, de rebrassage et

d'apprentissage du nouveau lexique ou des nouvelles structures, a été mise en

œuvre une phase de réinvestissement en autonomie. A ce moment de la séance, les

élèves ont dû travailler par deux et par le biais d'une situation ludique. Cette dernière

reposait sur le principe suivant : il s'agissait, pour un des deux élèves, d'habiller avec

des images de vêtements, un personnage représenté sur une affiche, d'après les
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indications du deuxième élève. Nous sommes donc ici placés dans la famille de jeux

« describe » décrite dans la typologie de Wright, Betteridge et Buckby. Cette situation

ludique, mettant les élèves en situation de compréhension et production orale, a bien

aidé les élèves à s'approprier le lexique des vêtements et de la structure « What are

you wearing ? I'm wearing... ». Cette activité, au delà de son aspect

communicationnel, s'inscrit également dans un objectif « communic-actionnel » décrit

par C. Bourguignon dans la partie théorique de ce mémoire. En effet, par le biais de

cette activité, les apprenants doivent accomplir une micro-tâche (habiller un

personnage), dans un contexte social très vraisemblable. Cependant, quelques

nuances sont à apporter si on veut pousser la logique actionnelle jusqu'au bout. Ces

nuances relèvent de l'ancrage social de la micro-tâche proposée. Tout d'abord, cette

dernière ne s’inscrit pas dans la réalisation d'une macro-tâche plus globalisante.

Ensuite, nous pourrons nous interroger sur les chances d'avoir un dialogue dans la

vraie vie pendant lequel un interlocuteur nous demande ce que l'on porte, dialogue

débouchant sur une liste des vêtements portés. Cette situation ne trouve son sens

que dans le cas où les deux interlocuteurs sont dans l'impossibilité de se voir. Dans la

même logique, le caractère authentique se retrouve quelque peu impacté par le choix

des supports (images de vêtements et de personnages), alors que les vêtements font

partie intégrante de la réalité immédiatement perceptible des élèves. Ces dernières

considérations pointent la difficulté à mettre en œuvre la perspective actionnelle

prônée par le CECRL dans l'espace qui est celui d'une classe au primaire et dans le

cadre de l'utilisation de l'outil ludique. Ce critère d'inscription dans la perspective

actionnelle fera aussi l'objet d'une étude dans les séances observées suivantes.

1.3. Séance n°3 en classe de CM1     : jeux sur le thème de la localisation  

Cette séance, observée dans une autre classe de CM1 de 23 élèves, au mois

de janvier de l'année 2012, se place au sein d'une séquence en période 3 sur la

famille. Est spécifiquement étudiée lors de cette séance la localisation à travers les

prépositions (near, on, in...). Un titre est donné à la séance (la localisation), mais les

objectifs ne sont pas formulés sur la fiche de préparation. Si on devait expliciter

l'objectif principal de la séance, celui-ci se résumerait ainsi : Savoir utiliser les

prépositions «in », « on », « near », « behind », « in front of », « under » pour situer
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un objet par rapport à un autre. L'enseignant découpe cette séance de 45 minutes,

comme toutes les autres séances, en grandes phases : Il commence par 5 minutes

de « rituels », puis 10 minutes de « Rebrassage/ réactivation des connaissances », 5

minutes de « présentation du lexique ou d'une structure langagière » , 10 minutes d'

« appropriation du lexique ou de la structure langagière », 8 minutes de « pratique

communicative d'entraînement », et enfin 5 minutes à la fin de la séance pour

conclure cette dernière et assurer un retour dans le calme (cf fiche de préparation en

annexes). L'outil ludique est notamment ici utilisé lors des phases d' « appropriation

du lexique et des structures langagières » et de la « pratique communicative

d'entraînement ». Les jeux utilisés lors de cette séance font partie des familles

définies par Wright, Betteridge et Buckby : « DO : move, mime, draw, obey »

« IDENTIFY : discriminate, guess, speculate »« REMEMBER ». En effet, le premier

jeu consiste à pointer du doigt l'affiche représentant la préposition évoquée par

l'enseignant (sur les différentes affiches, un chat est placé relativement à une table).

Le deuxième consiste à choisir deux élèves dans la classe et les faire courir jusqu'à

l'affiche représentant l’énoncé dicté par l'enseignant puis les élèves eux-mêmes. Le

troisième jeu est un « bingo » se jouant à deux toujours en lien avec les prépositions :

sur un plateau affichant les différentes positions du chat, un des élèves doit identifier

l'image représentant l'énoncé dicté par l'autre élève. 

Essayons de vérifier mes hypothèses en lien avec l'utilisation de l'outil ludique

qui est faite ici et à la lumière des grilles d'observation élaborées précédemment :

Hypothèse 1     :  Le jeu place naturellement l'élève en situation d'acteur social qui

doit réaliser une tâche dans un contexte social donné.

Élève 1 Élève 2
1 2 3 4 5 1 2 3 4 5

L'élève, via le jeu, est  
acteur de son 

apprentissage en classe  
de langue.

Inactif X X Actif

Immobile X X En mouvement

Démission X X Engagement

La tâche est réalisée  
dans un contexte social  

déterminé.

Tâche en 
dehors du 
contexte 

social

X X

Tâche sociale
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Présence d'une tâche

oui non

Micro-tâches X

Macro-tâche X

Concernant l'élève en situation d'acteur : ici les différences se font sentir entre

l'élève 1 et l'élève 2. En effet, si l'outil ludique est présent dans la mise en œuvre de

la séance, il ne concerne pas toujours tous les élèves. Ainsi, l'élève 1 n'a eu

l'occasion de ne jouer qu'au jeu du « point to » et au jeu du « bingo », alors que

l'élève 2 a eu l'opportunité de participer à tous les jeux, ayant été choisi par

l'enseignant pour jouer devant les autres, en classe entière. L'élève 1, comme

beaucoup d'autres élèves se retrouve observateur du jeu qui a lieu entre les élèves

sélectionnés. Les élèves observateurs se retrouvent donc, de fait, davantage dans la

passivité que l'action. En revanche, lors du jeu où il faut pointer du doigt la bonne

image ou jouer au bingo, tout le monde participe. L'action et le mouvement sont

limités puisque chacun reste à sa place.

Au niveau des tâches à réaliser, on notera l'absence de macro-tâche formulée

pour la séquence. En revanche, même si le terme « micro-tâche » n'apparaît pas sur

la fiche de préparation de séance, chaque activité renvoie à une action à accomplir.

Qu'il s'agisse d'identifier l'énoncé dicté par l'enseignant, le relier à une image et

pointer son doigt vers une pancarte, courir vers une affiche, ou bien identifier et

retenir les énoncés représentés par les cartes du bingo. Ces tâches mènent à

l'acquisition de structures langagières, dans un but d’évaluation finale, mais elles ne

s'inscrivent pas dans un projet global de macro-tâche à réaliser en fin de séquence.

Pour ce qui est de la vraisemblance du jeu avec le contexte social, on

s'interrogera sur les besoins de l'enfant qui amène à accomplir ces actions. Via ces

jeux, l'enfant répond aux sollicitations de l'enseignant, dans le but de se conformer

aux demandes de ce dernier. De la même manière, la stimulation provient du jeu en

lui même et de la motivation qu'il suscite, mais on se demandera dans quelle mesure

l'enfant aura, dans sa vie sociale, à pointer son doigt vers des pancartes renvoyant à

un énoncé dicté ou à courir vers cette même pancarte par exemple. Si

indéniablement nous avons là des tâches ludiques servant un apprentissage, se pose

la question du caractère « social » de la tâche à accomplir.
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Hypothèse 2     :  Le jeu fournit un cadre de communication authentique en

situation d'apprentissage des langues vivantes.

Élève 1 Élève 2
1 2 3 4 5 1 2 3 4 5

Le jeu est une 
activité naturelle  
de l’apprenant.

Contrainte X X Plaisir

Ennui X X Stimulation

Désintérêt X X Investissement

Le jeu permet une 
prise de parole  
spontanée et 

naturelle de la part  
des élèves.

Artificiel X X Spontané

Inhibitions X X Confiance

On voit que pour l'élève 2, il y a une forte stimulation liée au plaisir de bouger

et de jouer, ce plaisir s'exprime par une expression du visage enjouée, un sourire

affiché. L'élève est complètement investi dans le jeu, son attention focalisée sur la

tâche à accomplir via le jeu. A l'opposé, le premier élève, qui ne fait qu'assister au

jeu, n'éprouve du plaisir qu'à regarder les autres jouer. Toutefois ses réactions

positives sont moins marquées, son intérêt est moindre (l'élève ne fixe pas son

regard sur le jeu, mais il laisse son regard divaguer sur différents points de la classe).

Concernant le caractère spontané de la prise de parole, il n'est présent que

pour le jeu du bingo, pendant lequel la paire d'élèves se retrouve à jouer en

autonomie. La prise de parole est alors incitée par le motif même du jeu, du besoin de

communiquer avec le partenaire pour jouer. En dehors de cette activité debingo, on

s'interrogera sur l'authenticité de la situation et du dialogue qui a a lieu entre

l'enseignant et les élèves sollicités.

Hypothèse 3 :  Le jeu favorise l'acquisition de compétences de compréhension 
et de production orale.
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Élève 1 Élève 2
1 2 3 4 5 1 2 3 4 5

Le jeu fait produire  
aux apprenants 

des énoncés 
oraux.

Pas d'échanges 
horizontaux

x x
Beaucoup d'échanges 

horizontaux

Pas d'échanges 
verticaux

x x
Beaucoup d'échanges 

verticaux

Pas de 
productions orales

x x
Beaucoup de 

productions orales

Le jeu fait travailler  
la compétence de 
compréhension 
aux apprenants.

Besoin 
d'explications en  

français
x x

Comprend tout en 
anglais

Ne respecte pas 
les consignes

x x
Respecte les 
consignes.

(Gradation sur la  
séance)

1 2 3 4 5

Beaucoup 
d'explications en  

français
x Tout anglais

A nouveau, des différences sont à constater entre les deux élèves. L'élève

n°2, très sollicité lors des jeux en classe entière, n'est pourtant pas en situation de

communication totale. En effet, l'outil ludique permet à ce niveau d'apprentissage de

s'approprier la structure en l'écoutant et en identifiant son image correspondante. Il

s'agit donc pour ces élèves de reconnaître l'image puis de mettre son corps en

mouvement vers l'image à montrer, l'accent étant mis sur la compréhension de

l'énoncé et sa mémorisation. Par conséquent, peu de productions orales sont à

dénoter dans cette situation ludique, où la réponse donnée revêt une forme non

verbale. Le maximum de production orale pour les deux élèves est observé lors de la

mise en œuvre du jeu du bingo, où chacun des participants interagit réellement avec

son partenaire. On notera à ce stade là une nuance à apporter, qui relève du respect

de la consigne. En effet, j'ai pu observer chez les élèves quelques écarts à la

consigne initiale : dans un premier temps, la consigne n'est pas tout à fait comprise,

ce qui donne lieu naturellement à des échanges en français pour se mettre d'accord

sur la manière de jouer. Le respect du critère d'échanges uniquement en anglais est

alors compromis. D'ailleurs, l'enseignant, qui doit repasser dans chaque groupe pour

réguler le mis en œuvre du jeu, doit souvent redonner une explication en français. Ici

aussi, le critère du tout-anglais de la séance se retrouve donc légèrement impacté.
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1.4. Séance n°4 en classe de CM1     : jeux sur le thème de la famille  

Cette séance, observée dans une école différente, s'intègre également à une

séquence sur la famille. La séance, troisième des six séances de la séquence, se

donne pour objectif de travailler la compétence « donner la composition et la

description d'une famille ». Le lexique ayant été étudié au cours des séances

précédentes (mother, father, son, daughter, grandparents), l'enseignante propose via

cette séance, de rebrasser le vocabulaire dans des situations ludiques. Ainsi, après

les rituels, l'enseignante propose le jeu « what's missing » aux élèves, consistant à

afficher des images des différents membres d'une famille au tableau, d'en retirer une

pendant que les élèves ferment les yeux et de faire ensuite identifier aux élève

l'image manquante. Ce jeu, très présent dans l'enseignement des langues vivantes

au primaire, rentre dans la catégorie « remember » de la typologie de Wright,

Betteridge et Buckby. Puis est proposé le jeu « touch and say », pendant lequel deux

élèves sélectionnés dans la classe doivent courir et aller toucher l'image

correspondante au mot énoncé par l'enseignante. Par exemple, l'enseignante donne

l'ordre « you touch the mother » et les élèves doivent courir pour aller toucher en

premier l'image correspondant à la mère au tableau. Je vais maintenant tâcher de

vérifier mes hypothèses au regard des deux situations ludiques proposées.

Hypothèse 1     :  Le jeu place naturellement l'élève en situation d'acteur social qui

doit réaliser une tâche dans un contexte social donné.

Élève 1 Élève 2
1 2 3 4 5 1 2 3 4 5

L'élève, via le jeu, est  
acteur de son 

apprentissage en classe  
de langue.

Inactif x x Actif

Immobile x x En mouvement

Démission x x Engagement

La tâche est réalisée  
dans un contexte social  

déterminé.

Tâche en 
dehors du 
contexte 

social

x x

Tâche sociale

Présence d'une tâche

oui non

Micro-tâches x

Macro-tâche x
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Une nouvelle fois, des différences peuvent être aisément repérées entres les

deux élèves observés. Ceci est de nouveau expliqué par la réalisation de la tâche

ludique en classe entière. Ainsi, l'élève n°1 a été sélectionné pour jouer aux jeux

proposés par l'enseignante, tandis que l'élève n°2 ne fait qu'assister au jeu mis en

œuvre. Si de ce fait, les deux élèves n'ont pas le même degré d'action,

d'investissement dans la tâche, la situation ludique accroche toutefois l'attention des

deux élèves. Ainsi, la deuxième élève, qui ne participe pas directement au jeu,

concentre malgré tout son attention sur ce dernier et ne cesse de lever la main pour

pouvoir elle-même répondre et participer.

Au niveau du caractère social de la tâche, en dehors de ce contexte ludique

d'enseignement, nous pourrons nous interroger quant aux probabilités de reproduire

exactement de telles situations dans la vie réelle. On notera également l'absence de

macro-tâche qui permettrait d'inscrire ces micro-tâches dans un projet plus global.

Hypothèse 2     :  Le jeu fournit un cadre de communication authentique en

situation d'apprentissage des langues vivantes.

Élève 1 Élève 2
1 2 3 4 5 1 2 3 4 5

Le jeu est une 
activité naturelle  
de l’apprenant.

Contrainte x x Plaisir

Ennui x x Stimulation

Désintérêt x x Investissement

Le jeu permet une 
prise de parole  
spontanée et 

naturelle de la part  
des élèves.

Artificiel x Spontané

Inhibitions x Confiance

Certains critères ne peuvent ici être évalués pour l'élève n°1 qui, du fait de sa

position d'élève observateur du jeu, ne produit aucun énoncé à l'oral. En ce qui

concerne l'élève n°2, la prise de parole suscitée par le jeu est dépourvue de toute

inhibition, mais elle n'est que partiellement spontanée puisque régulée par

l'intervention de l'enseignant qui ne l'interroge que dans certaines conditions (main

levée par exemple). De plus, la formule de réponse est contrainte pour le « what's
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missing » puisque sous la forme suivante : « the mother is missing ».Il est cependant

à dénoter que même si les deux élèves ne participent pas de la même manière aux

deux activités proposées, le plaisir et la stimulation sont tout de même au rendez-

vous pour les deux (le plaisir dans une moindre mesure pour l'élève n°1 montrant

quelques signes de frustration liés à son inactivité). Le cadre et l'atmosphère ludique

régnant dans la salle de classe accrochent l'attention de tous.

Hypothèse 3 : Le jeu favorise l'acquisition de compétences de compréhension 
et de production orale.

Élève 1 Élève 2
1 2 3 4 5 1 2 3 4 5

Le jeu fait produire  
aux apprenants 

des énoncés 
oraux.

Pas d'échanges 
horizontaux

x x
Beaucoup d'échanges 

horizontaux

Pas d'échanges 
verticaux

x x
Beaucoup d'échanges 

verticaux

Pas de 
productions orales

x x
Beaucoup de 

productions orales

Le jeu fait travailler  
la compétence de 
compréhension 
aux apprenants.

Besoin 
d'explications en  

français
x

Comprend tout en 
anglais

Ne respecte pas 
les consignes

x
Respecte les 
consignes.

(Gradation sur la  
séance)

1 2 3 4 5

Beaucoup 
d'explications en  

français
x Tout anglais

Ici, les activités proposées ont principalement pour but de travailler la

compréhension et la mémorisation des structures étudiées précédemment. De fait, on

dénote peu de production orale de la part de l'élève n°1, voire pas du tout pour l'élève

qui ne participe pas au jeu. L'élève n°2 n'ayant pas l'occasion de réaliser les tâches

demandées lors de ces activités, il est impossible d'évaluer le niveau de

compréhension de cette dernière. L'élève 1, en revanche, ne sollicite pas

d’explications en français, mais utilise énormément la langue française dans ses

réponses, ce qui a une incidence sur le respect de la consigne « tout anglais ».

L'enseignante elle-même a occasionnellement recours à la langue française pour
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s'adresser aux élèves.

1.5. Séance n°5 en classe de CM1     : jeu sur les pronoms personnels «     he     » et   
«     she     »  

Cette dernière séance observée s'insère dans une séquence de 6 séances

autour des albums « My Mum »31 et « My Dad »32 d'Anthony Browne. Cette séquence

présente comme macro-tâche ou tâche finale, la conception d'un album de classe.

Pour arriver à la réalisation de cette tâche finale, plusieurs compétences doivent être

développées dans différents domaines. Ainsi pour ne citer que le domaine

« comprendre, réagir, et parler en interaction orale », il s'agira d'apprendre à

présenter un personnage en décrivant ses capacités. La séance observée, qui a pour

objectif principal « l'identification des pronoms personnels « he » et « she » », est la

cinquième de la séquence. Cette séance se décline en plusieurs phases : en premier

lieu nous retrouvons les rituels, puis la lecture de l'album My Dad, suivie de la

découverte du pronom personnel « he » dans une sélection de phrases extraites de

l'album. Ensuite, la même démarche est appliquée pour l'utilisation du pronom

« she » en lien avec l'album My Mum. La phase suivante repose sur de la

discrimination auditive : il s'agit pour les élèves de montrer l'image de la mère ou du

père en fonction des énoncés proposés par l'enseignant. Par exemple, pour l'énoncé

« He can run », les élèves montrent l'image du père. Enfin, arrive la phase de

compréhension orale basée sur un « guessing game », rentrant dans la catégorie

« identify » de la typologie de Wright, Betteridge et Buckby. Au cours de cette phase,

différentes affiches sont accrochées au tableau. Sur ces affiches, peuvent être lus les

prénoms des personnages et les énoncés « he can » ou « she can », en plus des

illustrations représentant leurs activités. Par exemple James, qui sait nager, sera

dessiné en train de nager en dessous de l'énoncé « he can ». Les élèves doivent

faire deviner aux autres le nom d'un personnage en fonction des activités que ce

dernier sait faire. Vérifions mes hypothèses :

31 BROWNE A., My Mum, Doubleday UK, 2008

32 BROWNE A., My Dad, Doubleday UK, 2003
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Hypothèse 1     :  Le jeu place naturellement l'élève en situation d'acteur social qui

doit réaliser une tâche dans un contexte social donné.

Élève 1 Élève 2
1 2 3 4 5 1 2 3 4 5

L'élève, via le jeu, est  
acteur de son 

apprentissage en classe  
de langue.

Inactif x x Actif

Immobile x x En mouvement

Démission x x Engagement

La tâche est réalisée  
dans un contexte social  

déterminé.

Tâche en 
dehors du 
contexte 

social

x x

Tâche sociale

Présence d'une tâche

oui non

Micro-tâches x

Macro-tâche x

Ici le degré d'action des deux élèves est à un niveau intermédiaire. En effet, le

jeu se déroulant dans le cadre collectif de la classe entière, chaque élève s'engage

dans l'action à accomplir dans la limite de la participation de chacun des élèves de la

classe. Toutefois, l'investissement est total, chaque élève étant focalisé sur le jeu en

cours, et chaque élève lèvant la main pour pouvoir participer et faire deviner aux

autres le personnage choisi. Les élèves restent cependant tous assis à leur place

pendant toute la durée du jeu. Le caractère social de la tâche trouve de nouveau sa

justification dans l'essence même de la tâche qui est ludique et qui se fonde sur la

participation de chacun des élèves pour faire deviner un des personnages en fonction

de ses caractéristiques. On se demandera si cette situation pourra exactement être

reproduite dans la vie réelle en dehors du cadre ludique, mais l'inscription de cette

micro-tâche dans le cadre plus global d'une macro-tâche relève bien de la

perspective actionnelle mise en avant par le CECRL. Il s'agit là du développement

particulier d'une compétence pour arriver à la réalisation d'une tâche plus complexe,

trouvant sa place dans un contexte et une réalité sociale précise.

Hypothèse 2     :  Le jeu fournit un cadre de communication authentique en

situation d'apprentissage des langues vivantes.
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Élève 1 Élève 2
1 2 3 4 5 1 2 3 4 5

Le jeu est une 
activité naturelle  
de l’apprenant.

Contrainte x x Plaisir

Ennui x x Stimulation

Désintérêt x x Investissement

Le jeu permet une 
prise de parole  
spontanée et 

naturelle de la part  
des élèves.

Artificiel x x Spontané

Inhibitions x x Confiance

Nous pouvons aisément constater à la lecture de la dernière grille qu'ici le jeu

suscite plaisir et stimulation chez chacun des élèves observés. L'investissement est

total. Aucun signe d'ennui ou de lassitude n'est à constater, chacun des élèves

focalisant son attention sur le jeu et faisant preuve d'une réelle volonté d'implication

dans l'activité (mains levées, expression enjouée, sourires). Il n'y a aucun signe

d'inhibition qui peut être relevé, l'atmosphère de la classe est au contraire très

détendue, un climat de confiance y règne. La stimulation est largement induite par

l'attitude de l'enseignante qui utilise tout l'espace de la classe, change souvent

d'intonation et de mimiques de visage. Le caractère spontané de la communication

ne connait de limites que dans la régulation de l'enseignante et le cadre rigide de la

formule à employer « He can.../ She can ».

Hypothèse 3 : Le jeu favorise l'acquisition de compétences de compréhension 
et de production orale.

Élève 1 Élève 2
1 2 3 4 5 1 2 3 4 5

Le jeu fait produire  
aux apprenants 

des énoncés 
oraux.

Pas d'échanges 
horizontaux

x x
Beaucoup d'échanges 

horizontaux

Pas d'échanges 
verticaux

x x
Beaucoup d'échanges 

verticaux

Pas de 
productions orales

x x
Beaucoup de 

productions orales

Le jeu fait travailler  
la compétence de 
compréhension 
aux apprenants.

Besoin 
d'explications en  

français
x x

Comprend tout en 
anglais

Ne respecte pas 
les consignes

x x Respecte les 
consignes.
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(Gradation sur la  
séance)

1 2 3 4 5

Beaucoup 
d'explications en  

français
x Tout anglais

Dans cette séance le tout-anglais est de rigueur, aussi bien du côté de

l'enseignante que des élèves. Les explications sont mimées si une incompréhension

persiste. Il y a peu de productions orales à constater chez les élèves, le jeu se

déroulant dans le cadre collectif de la classe entière. La plupart de ces échanges sont

toutefois horizontaux, les élèves communiquant les informations entre eux, et

l'enseignante n’ayant qu'un rôle de guide dans la mise en œuvre du jeu.

2) Discussion sur les résultats recueillis.  

Dans cette partie, pourront être développés une analyse critique des résultats 

recueillis en lien avec les hypothèses formulées dans ce mémoire, ainsi qu'un regard 

rétrospectif sur l'outil méthodologique adopté dans cette démarche de recherches.

2.1. Analyse critique des résultats obtenus

Des données recueillies par l'intermédiaire formel de la grille d'observation

construite en amont des recherches, se dégagent plusieurs remarques en lien avec la

vérification des hypothèses formulées :

• Hypothèse 1     :  Le jeu place naturellement l'élève en situation d'acteur

social qui doit réaliser une tâche dans un contexte  social donné.

Nous avons pu constater, à la lumière des données recueillies, que le critère

de sollicitation de l'élève en tant qu'acteur social souffrait de variations importantes en

fonction de l'utilisation du jeu fait par les enseignants. Nous avons pu notamment

observer des variations importantes dans la part d'activité déployée par chaque

élève. Les situations ludiques en classe entière notamment, posent une première
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limite à ce critère d'activité et de mouvement censé être vérifié chez chaque élève.

On remarque plutôt dans cette pratique un haut degré de passivité chez la majorité

des apprenants. Sont alors les véritables acteurs, les élèves sélectionnés par

l'enseignant pour jouer, les autres se contentant d'être spectateurs. Il est toutefois à

noter que les élèves en authentique situation ludique marquent pour la plupart un réel

engagement dans la tâche, si toutefois toutes les «régions métaphoriques du jeu »

ont été préservées par l'enseignant, de manière à présenter une véritable situation de

jeu à la classe, et non une tâche pédagogique cachée . 

Ensuite, l'élève _ quand celui-ci est personnellement sollicité par le jeu et qu'il

est en situation avérée de participation dans ce dernier _ doit réaliser une tâche.

Rappelons que la tâche définie par le CECRL renvoie à « toute visée que l'acteur se

représente comme devant parvenir à un résultat donné en fonction d'un problème à

résoudre, d'une obligation à remplir, d'un but qu'on s'est fixé »33. Via le jeu, l'élève se

fixe comme but de participer et de gagner. En cela, à chaque situation ludique

correspond une micro-tâche. En effet, l'élève se doit de s'appuyer sur ses

compétences pour former des stratégies, ceci dans le but de répondre positivement à

la consigne induite par le jeu, et donc de gagner. Cette micro-tâche peut revêtir

plusieurs formes, qu'il s'agisse de se mouvoir pour toucher l'affiche correspondant à

un énoncé dicté, ou décrire un personnage pour en faire deviner le nom. Pour ce

faire, l'élève mobilise ses compétences langagières, mais aussi ses compétences

sociales (respect des règles du jeu, échanges avec les camarades), sans oublier de

faire intervenir ses aptitudes physiques (par les jeux de mouvements notamment

comme pour le « touch and say »). Ainsi, l'apprenant se mobilise lui tout entier, en

dehors d'une sphère exclusivement langagière grâce à l'outil social qu'est le jeu. Par

le biais de l'outil ludique, l'apprenant fait appel à ses ressources cognitives

(connaissances linguistiques et extra-linguistiques), affectives (plaisir de jouer,

déception face à l'échec) et volitives (volonté de s'engager ou non). 

Toutefois, en dehors de l'action liée au jeu-même, une réflexion est à mener

sur la vraisemblance des situations ludiques proposées en classe dans la réalité

sociale des élèves. On l'a vu, le jeu est un besoin naturel chez l'enfant, c'est même

selon certains spécialistes « son métier ». En revanche, peut-on réduire le rôle

33 Cadre européen commun de référence pour les langues, Conseil de l'Europe/ Paris : Editions Didier 2001
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d'acteur social de l'enfant à la simple sphère ludique ? Les connaissances et

compétences développées par le biais des situations ludiques proposées pourront

être totalement réinvesties en dehors de la salle de classe, dans d'autres situations

ludiques de la vie courante, mais qu'en est-il des autres actions du quotidien ? En

quoi le fait de jouer à pointer du doigt une affiche représentant un énoncé, aidera

l'élève à savoir interagir en situation de communication réelle ? Dans quel cas en

dehors de la classe sera-t-il amené à faire cette action ? La question du caractère

social de la tâche est à poser dans certaines situations ludiques. De la même

manière, on peut se demander quel besoin motive un élève à demander à un autre

de lister les vêtements qu'il porte, à moins d'être dans l'impossibilité de voir son

interlocuteur (communication téléphonique, yeux bandés). Mais les occurrences

sociales de ces situations et les besoins réels de formuler une telle demande restent

rares. 

De plus, si la mise en œuvre des situations ludiques décrites correspond à la

réalisation de micro-tâches, qu'en est-il de la macro-tâche ? Nous avions vu, par

l’intermédiaire de l'interprétation didactique de la perspective actionnelle de Claire

Bourguignon, que les micro-tâches avaient pour but de développer des compétences

à mobiliser lors de la réalisation d'une tâche finale. Or, dans la majorité des

séquences observées, force est de constater l'absence d'une telle macro-tâche. Si le

jeu donne sens à la communication, ce projet final donnerait pourtant à l'élève un

sens global à son apprentissage de la langue étrangère. De ce point de vue, la non-

inscription du jeu dans une tâche finale plus globalisante impacte le critère de sens et

d'authenticité pourtant recherché par l'emploi des situations ludiques. La dimension

authentique du jeu et de la prise de parole associée à ce dernier donnera d'ailleurs

lieu à une discussion ci-après.

• Hypothèse 2 : Le jeu fournit un cadre de communication authe ntique en

situation d'apprentissage des langues vivantes.

Si le cadre théorique nous présentait le jeu comme un besoin naturel de

l'enfant à utiliser avantageusement dans son éducation, les recherches menées dans
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ce présent mémoire viennent confirmer l'adéquation de l'outil ludique avec la

personnalité de l'enfant, mais à certaines conditions. En effet, les marques

perceptibles de plaisir, d'enthousiasme et d'intérêt pour la tâche ne sont observables

qu'en cas de respect quasi total de la part l'enseignant de l'essence ludique du jeu et

des quatre régions métaphoriques d'H. Sylva34. En effet, l'activité ludique qui

provoquera plaisir et stimulation durable chez les apprenants doit respecter certains

critères pour ne pas se cantonner au simple rôle d'exercice à connotation ludique.

L'annonce seule du jeu quel qu'il soit ne suffit pas pour maintenir l'intérêt des élèves

dans ce sens. Ainsi, les meilleurs résultats en matière d’émulation et de motivation

via le jeu ont été observés en cas, dans un premier temps, de présentation aux

élèves d'un vrai matériel ludique spécialement utilisé dans le cadre du jeu (dé,

balle...), matériel esthétique et séduisant pour l'élève. Ensuite, les structures ludiques

doivent également être préservées par l'enseignant. Les baisses d'attention

observées chez les élèves ont parfois résulté d'un trop grand détournement des

règles du jeu initial et de la perte de vue de l'intérêt final du jeu : celui du gain. Le

contexte ludique a pâti aussi plusieurs fois du cadre scolaire qui exige une limitation

des bruits, des mouvements, de la spontanéité, au détriment d'une authentique

atmosphère ludique générant enthousiasme, animation, réactions vives et marquées.

Toutes les séances observées ont ainsi été menées au sein même de la salle de

classe, les élèves assis à leur place habituelle alors qu'un véritable contexte ludique

demanderait un aménagement spécifique de la salle ou bien un changement complet

d'espace. Enfin, la « région » la plus importante de toutes, l'attitude ludique détermine

nombre de comportements du côté des élèves. Cette dernière doit avant tout être

portée et incarnée par l'enseignant qui enrôle les élèves dans la tâche à accomplir.

Les situations ludiques les moins efficaces en termes de motivation des élèves

s’expliquaient par un manque d'incarnation de l'esprit ludique chez les enseignants :

une régulation rigide et très présente des échanges en classe entière, une expression

du visage inchangée, une utilisation de la voix et des intonations semblables à celle

qui est faite pour les autres tâches scolaires, des signes d’enthousiasme et de plaisir

imperceptibles. En somme, si le jeu donne un véritable sens à la communication chez

les apprenants du primaire, le caractère authentique qui peut en être extrait au

34 SILVA H., Le jeu en classe de langue, Paris, CLE international, 2008, Collection techniques de classe.
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service de la situation de communication, se voit mis à mal par la dépossession du

jeu de plusieurs des caractéristiques au cœur de sa définition même (plaisir et

gratuité au premier plan). Alors que le jeu peut être le lieu et l'occasion d'une véritable

interaction sociale entre individus, demandant mémorisation, spontanéité et réactivité

de la part de chacun des interlocuteurs, la plupart des pratiques observées enferment

les échanges dans des cadres rigides et régulés de communication, des formules

imposées et répétées sans possibilité de modification. Une part majoritaire des

échanges observés tient d'ailleurs du domaine des échanges verticaux, entre élève et

enseignant. Cette dernière idée nous amènera à la vérification de la troisième

hypothèse.

• Hypothèse 3 :  Le jeu favorise l'acquisition de compétence s de

compréhension et de production orale.

S'il n'a pas été vérifié dans ce mémoire que le jeu aboutit à une acquisition

mesurable de compétences de compréhension et de production orale, il a pu être

observé une grande sollicitation de ces compétences par l'intermédiaire de l'outil

ludique. Il a ainsi pu être constaté une grande mobilisation de ce dernier dans les

phases d'appropriation du lexique et des structures langagières. A ce moment de

l'apprentissage, il s'agit pour les élèves de mémoriser les contenus d'apprentissage

introduits par l'enseignant. Sont alors favorisés les jeux appartenant à la famille

définie par Wright, Betteridge et Buckby« DO : move, mime, draw, obey » (simon

says, point to, touch and say entre autres), donc les jeux de mouvements sollicitant

une réponse non verbale des élèves à un énoncé dicté. On retrouve également à ce

stade les jeux de la famille « REMEMBER » (se souvenir) avec le jeu What's missing

par exemple. A maintes reprises, il a été observé que le jeu, très lié au mouvement et

à l'action observable, facilite la compréhension des énoncés et consignes du côté des

élèves. C'est en général une phase où le « tout-anglais » trouve sa place. 

En ce qui concerne les jeux en lien avec la production orale des élèves, on les

retrouve généralement en fin de séance, dans un cadre de pratique communicative

d'entraînement. Les situations ludiques observées relèvent des familles « CARE AND
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SHARE » (porter attention et partager), « IDENTIFY » (identifier), « DESCRIBE »

(décrire) et « CREATE » (créer). Par le prisme de ces situations ludiques ont pu être

examinées de véritables situations de communication entre élèves dans le cadre

d'échange horizontaux. Une part de liberté est associée à cette pratique

communicative d'entraînement, le jeu étant alors mis en œuvre au sein de petits

groupes autonomes. Le cadre d'échange ne souffre plus d'une régulation rigide, les

échanges sont spontanées, soumis à la volonté de l'élève d'échanger ou non, le

dialogue se déroule comme il pourrait se dérouler dans la vie extra-scolaire, en

respectant les temps de parole, en réagissant promptement à la demande de son

interlocuteur. Toutefois, cette part de liberté a ses inconvénients : les élèves ne

disposant pas de connaissances et compétences à ce niveau de l'apprentissage leur

permettant de résoudre certains problèmes de gestion, d'organisation et de

communication, il a pu être observé une part d'usage de la langue maternelle au

détriment de l'usage de la langue cible. Le plaisir de jouer est alors plus fort que le

besoin de communiquer en langue étrangère. Les élèves mobilisent à raison une

stratégie naturelle pour réaliser la micro-tâche : ils utilisent leurs compétences dans

leur propre langue maternelle. De là, on revient à la problématique initiale

d'authenticité en classe de langues : le besoin de communiquer dans une langue

étrangère avec des camarades partageant pourtant la même langue maternelle. Le

jeu en lui-même, s'il est un facteur avéré d'authenticité, ne suffit pas à donner une

dimension complètement authentique à l'apprentissage de la langue vivante.

L'analyse critique des résultats recueillis nous aura permis de vérifier la validité

des hypothèses formulées en introduction à ce mémoire. Nous avons pu constater

que la vérification des trois hypothèses était soumise au respect de certains critères

d'utilisation de l'outil ludique. Il nous reste maintenant à proposer un regard

rétrospectif sur l'outil méthodologique utilisé dans ce mémoire.

2.2. Discussion sur l'outil méthodologique adopté

Si les points positifs de cet outil qu'est l'observation directe, ont pu être

évoqués précédemment, il convient maintenant d'en pointer les limites. Il peut être fait

quelques remarques quant à l'emploi de cet outil dans mon mémoire. 
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D'abord, le mode de pensée scientifique qui régit la mise en œuvre d'un travail

de recherches, exige la mise en place d'un outil formel de collecte de données pour

une exposition claire et rigoureuse des résultats recueillis. Je me suis ainsi interrogée

plusieurs fois sur cette rigueur en lien avec ma propre collecte de données, désirant

avant tout avoir un regard analytique qualitatif plutôt qu'un retour quantitatif des

résultats. Cette volonté de rigueur s'est parfois heurtée à un examen approfondi des

comportements observés, comportements parfois difficilement définissables et

quantifiables. Ainsi, la mise en place d'une grille d'observation à employer

systématiquement m'a confrontée à une sorte d'étroitesse des critères observables

sélectionnés. Il en a résulté un sentiment de frustration quant au champ d'action

laissé au chercheur que j'ai été lors de ces deux dernières années. Il reste à la

conclusion de ce mémoire le désir d'approfondir les notions étudiées, et d'arriver à

saisir l'insaisissable.

Ensuite, si l'observation directe était censée éviter une trop forte prégnance de

la subjectivité des acteurs observés, elle n'a pas su échapper à ma propre

subjectivité. Si le but de ces recherches n'était en aucun cas de juger les pratiques

existantes, mais de mesurer les effets de l'outil ludique dans ces pratiques, le

remplissage de la grille d'observation m'a inévitablement conduit à m'impliquer

personnellement dans le recueil de données. Un resserrement des hypothèses à

vérifier et une meilleure définition d'indicateurs immédiatement perceptibles auraient

contribué à répondre à cette demande d'objectivité des recherches.
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Conclusion

« Tu me dis, j'oublie. Tu m'enseignes, je me souviens. Tu m'impliques,

j'apprends. » Cette citation de Benjamin Franklin, datant du 18è siècle, nous indique

que la perspective actionnelle adoptée dans le CECRL n'est pas une idée neuve

datant des années 2000. Mais le cadre scolaire, et notamment celui de

l'enseignement des langues étrangères, peine à trouver des solutions pour faire des

apprenants d'aujourd'hui des acteurs/usagers de la langue. Certains professionnels

du monde de l'éducation pensent avoir trouvé en l'outil ludique un instrument

d’application de la perspective actionnelle au service des compétences à développer

en langue vivante étrangère au primaire. Nous avons pu analyser dans ce mémoire

les pratiques des professionnels concernés. Il est sorti de cette étude que le jeu

pouvait effectivement faire de l'élève un acteur social ayant une tâche à accomplir

dans un contexte social donné. Toutefois, ce dernier postulat trouve ses limites dans

les conditions de mise en place du jeu. En effet, on ne peut affirmer ceci, que si

chaque apprenant manifeste une part d'activité et de participation au jeu, et si la

micro-tâche correspondante à ce dernier relève d'une certaine vraisemblance sociale.

De plus, le caractère sensé et social de l'apprentissage prend une importance accrue

avec la présence d'une macro-tâche. Or de grandes variations ont pu être constatées

sur ce dernier paramètre. Nous avons pu également observer, en relation étroite avec

le cadre théorique du jeu, que si ce dernier pouvait être un facteur déclencheur de

communication, il ne garantissait pas à lui seul l'authenticité du cadre

d'apprentissage. Dans cette ligne de pensée, nous avons pu éprouver les variations

du paramètre d'authenticité des situations de communication, en fonction de la

préservation plus ou moins marquée de l'essence ludique du jeu et de ses quatre

régions métaphoriques par l'enseignant. Enfin, nous avons pu voir à quel point l'outil

ludique est un gage précieux de sollicitation des compétences de compréhension et

de production orale. Il est néanmoins à regretter une préférence généralisée pour cet

outil dans les phases d'appropriation du lexique et du langage, et une place par trop

marginale dans les situations de pratiques communicatives d'entrainement. Cette

dernière utilisation permettrait un glissement terminologique d'une pratique

« communicative » à une véritable pratique « communic-actionnelle » d'entrainement.
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Si ce premier travail de recherche a pu permettre de répondre partiellement à un

questionnement sur la place du jeu dans la perspective actionnelle portée par

CECRL, une étude plus poussée via l'utilisation d'outils méthodologiques

complémentaires à l'observation, pourrait aider à une compréhension plus fine des

mécanismes en jeu dans la mise en place de l'outil ludique en classe. Ainsi, une

expérimentation de séquence utilisant un maximum l'outil ludique et ce, dans une

approche totalement actionnelle, permettrait d'approfondir les réponses. Un éclairage

sur les représentations des enseignants sur l'outil ludique et sur la perspective

actionnelle pourrait également être fourni par un questionnaire. Si un désir

d'approfondissement se manifeste en conclusion de ce mémoire, je ne peux nier, a

contrario, les apports ce travail de recherche au regard de mon projet professionnel.

Dans le domaine didactique notamment, pour ne citer que lui, cette analyse

approfondie des enjeux en lien avec la mise en œuvre de l'approche actionnelle en

classe, m'aura aidée à comprendre et surtout faire du sens sur ce que représente

concrètement l'application d'une telle perspective en classe de langues. Les idées

développées dans le CECRL, document de 200 pages, très fourni en informations,

peuvent en effet sembler très abstraites pour les novices que sont les enseignants

débutants. Ensuite, ces recherches m'auront permis de m'enrichir des différentes

pratiques d'enseignants expérimentés, tout en développant un certain regard critique

ou recul. Ainsi, forte de ces observations et expériences, je me sens désormais

armée pour développer mes propres idées de séquences en classe de langues, mais

aussi dans les autres matières. En effet, les cours de langues vivantes n'ont pas le

monopole d'une certaine approche actionnelle. Cette approche est d'ailleurs en

relation très étroite avec une pratique que nous connaissons déjà : la pédagogie de

projet. Enfin, si je devais résumer l'idée principale de ces recherches, je dirais que le

jeu, judicieusement utilisé, est un outil indéniablement prolifique en matière

d'enseignement. Néanmoins ce dernier, outil parmi tant d'autres, doit toujours être

utilisé au service d'une approche actionnelle dans un contexte social plus global. Le

jeu n'est pas à lui seul gage d'action et d'authenticité, preuve en est la place très

marginale laissée au jeu dans le CECRL.
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Séquence d'apprentissage : Clothing
Séance n°5

Cycle : 3 Niveau : CE2 Durée : 45 min Date :  .....................

Objectif communicationnel : parler de soi

Objectif structurel : Who are you ? I'm a boy/girl. / What are you wearing ? I'm wearing...

Objectif lexical : a tee-shirt / a dress / a skirt / a jumper / trousers / shorts / shoes /+ a coat / trainers / 
socks / underwear / a shirt / a jacket / jeans / pyjamas

Objectif culturel :  Parler de ses vêtements

Objectif phonologique : intonation questions/réponses

Matériel :   Clothes flashcards      2- CD Simply Kids

Durée Organisation Déroulement

4' All Rituels: Good afternoon everyone! What's the day today ? What's the 
weather like today ?

6'
All Warming-up :

Song : The Hockey Cockey

5'
All Recycling (rebrassage- révision) :

Get your cards and envelop.
Pick up the right card and held it up when asked for.
« I'm wearing... »

' All to T. (?)
T. to all.

Learning (apprentissage) :
Présentation de la nouvelle notion

Appropriation de la nouvelle structure et de sa phonologie
x2

20' one to one. Re-acting (réinvestissement) :
In pairs, you are going to dress them up.
« Who are you ? »
- I'm a boy.
« What are you wearing ? »
- I'm wearing trousers and a tee-shirt. I'm wearing trainers.
Let's see what he's dressed like. 
(Check with your neighbour and swap)

x4/5

5' T. to all (Evaluation /) Trace écrite / Culture :
In your note book : stick up the boy and the girl.(1page each)
Dress them up according to what I say.
Stick the other pictures on a new page.

1'
T. to all Rituels de fin de séance :

Good bye for today! See you on .........!





 

Titre de la 

séance 

Cadre 

européen 

CECR 

Objectif de 

communication 

: 

●●●● Express 

ion/ 

compréhension 

●●●● orale/écrite 

Objectif 

linguistique: 

●●●● lexical 

●●●● grammatical 

●●●● phonologique 

Supports Déroulement 

Séance 1 Connaître des mots familiers 

et des expressions très 

courantes issus de la vie 

quotidienne : les membres 

de la famille 

Expression orale : 

 donner la 

composition de sa 

famille, se décrire 

Objectif 

linguistique : 

Mother, father, 

sister, brother, grand 

parents. 

 

Objectif 

grammatical:  

I have got 

Flash cards sur la 

famille 

 

Arbre 

généalogique des 

Simpsons 

1) Portrait d’une famille : what do you see ? 

This is the mother, the father… 

Apport du voc par l’enseignant 

2) Apport des flash cards : i see the mother and the son… 

3) Jeu: what is missing 

4) Apport de la structure: have you got/ I have got, I haven’t got 

� L’enseignant demande d’abord, puis les élèves entre eux 

 

Séance 2 Connaître des mots familiers 

et des expressions très 

courantes issus de la vie 

quotidienne : les membres 

de la famille 

 

Expression orale :  

parler de sa 

propre famille 

  

Compréhension 

écrite : associer 

une courte 

description à son 

personnage 

Objectif 

linguistique : reprise 

du vocabulaire de la 

séance 1+ aunt, 

uncle, cousin 

 

Objectif 

grammatical : 

 I have got 

Flash cards sur la 

famille 

1) Rappel des mots vus en S.1. par un bingo 

2) Séparation de la classe en 2 groupes : un à l’écrit : associer un 

personnage à une description écrite, l’autre à l’oral pour parler de sa 

famille : d’abord tous ensemble puis en binôme. 

Un enfant demande : have you got brothers or sisters ? L’autre lui 

répond en faisant une phrase 

Puis inversion 

3) En commun, rappel de la question et des réponses possibles 

Séance 3 Connaître des mots familiers 

et des expressions très 

courantes issus de la vie 

quotidienne : les membres 

de la famille 

Expression orale : 

Décrire une 

famille 

Objectif 

linguistique : 

Voc des S1 et S2 

 

 

Flash cards 

famille 

Mots cachés 

1) Rappel du vocabulaire vu par un touch and say 

2) Séparation de la classe en deux groupes : l’un à l’écrit avec mots 

cachés, l’autre à l’oral : se poser des questions et parler de sa 

famille. 

3) Echange 

4) Trace écrite sur les membres de la famille + have you got dans la 

partie grammaire 

 

Séance 4 Connaître des mots familiers 

et des expressions très 

Compréhension 

orale : 

Objectif 

linguistique : 

Flash cards,  

 

1) Rappel des séances précédentes 

2) Apport du vocabulaire par les flash cards : mimer pour bien faire 



 

 

 

 

 

courantes issus de la vie 

quotidienne : les membres 

de la famille 

Comprendre un 

énoncé court 

 

Expression orale : 

décrire un 

personnage à 

partir d’une 

photo 

young, pretty, big, 

small, tall, little, old.  

 

Objectif 

grammatical: she is, 

he is, it is 

comprendre la signification de chaque mot. 

3) What is missing ? 

4) Binôme : chaque groupe reçoit une carte, et doit décrire le 

personnage/ Entraînement à l’oral, puis passage des groupes qui le 

souhaitent. Validation par les autres 

 

 

 

 

Séance 5 Connaître des mots familiers 

et des expressions très 

courantes issus de la vie 

quotidienne : les membres 

de la famille 

Expression orale : 

Décrire un 

personnage en 

utilisant le bon 

pronom 

personnel 

Objectif 

linguistique : 

young, pretty, big, 

small, tall, little, old.  

 

Objectif 

grammatical: she is, 

he is, it is 

Flah cards 

Exercice 

1) Rappel des adjectifs vus en S4 grâce aux flash cards 

2) Partage de la classe en deux groupes : associer les adjectifs aux 

dessins puis colorier 

Pendant ce temps, le 2
ème

 groupe est à l’oral : chaque enfant reçoit 

une carte, les autres posent des questions pour trouver de qui il 

s’agit 

3) Echange 

4) Trace écrite sur les adjectifs 
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BAZELAIRE Elsa

Jeu et perspective actionnelle dans l'enseignement des 
langues vivantes au primaire

Résumé : 

L'utilisation du jeu en classe de langue s'est révélé être, depuis plusieurs années, un outil efficace 
pour  susciter  la  motivation  chez les  apprenants.  Parallèlement  à  cela,  le  Cadre  Européen  de 
Références pour les langues a ouvert la voie à une nouvelle ère didactique depuis 2001. En effet, 
l'approche actionnelle prônée par le C.E.C.R.L. a bouleversé les façons d'envisager l'enseignement 
et l'apprentissage d'une langue. 

En conséquence, comment et dans quelle mesure l'utilisation du jeu qui est faite aujourd'hui, peut 
répondre aux objectifs fixés par ce nouveau cadre légal ?  Le but de ce travail sera de tenter de 
trouver une réponse à cette question.

Mots clés : Langue étrangère, enseignement, jeu, perspective actionnelle.

 

Game and Action-oriented approach in the field of l anguage 
teaching in primary school

Abstract: 

The use of  games,  in  the  field  of  language  teaching,  has  proved to be  an  efficient  device  to 
increase learner's motivation for many years. Meanwhile, the Common European Framework of 
Reference for Languages has been paving the way to a new era in didactics since 2001. Indeed, 
the  new  action-oriented  approach  promoted  by  the  C.E.F.R.L  caused  a  deep  change  in  the 
representations of teaching and learning. 

Thus, nowadays, how and to what extent does the use of games can match the objectives set by 
this new legal framework? The purpose of this work is to try to find an answer to that question.

Keywords : Foreign language, teaching, game, action-oriented action.




